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INTRODUCTION

1. Pendant la période considérée±{'de nouveaux problèmes se sont posés tant dans
le domaine de la protection internationale que de l'assistance matérielle, appelant
un effort accru de la part du Haut Commissaire des Nations Unies pour les r~fugi~s.

Conform~ment aux responsabilit.és supplémentaires qui lui ont été confiées, telles
qu'elles ressortent de la résolution 2011 (LXI) du Conseil économique et social du
2 août 1976 et de la résolution 31/35 de l'Assemblée générale du 30 novembre 1976,
le H~ut Commissaire a poursuivi son programme d'assistance humanitaire à la fois
dans le cadre de ses activités ordinaires et des opérations spéciales.

2. En ce qui concerne la protection internatio~~le, les activités du HCR se
sont encore intensifiées. Des problèmes ont continué de se poser non seulement
pour l'application des instruments internationaux relatifs at~ réfugiés mais
encore, dans certains cas, à propos de la sécurité des réfugiés dans les pays
d'"asile. On a continué de s'attacher à. assurer aux réfugiés le respec'b plus strict
des droits de l'homme, et des mesures spéciales ont dû être prises à l'intention
des personnes déplacées d'Indochine arrivant en nombre croissant dans de petites
embarcations dans des pays du Sud-Est asiatique.

3. Pendant la période qui fait l'objet du présent rapport, l'organisatj~n d'une
Conférence de plénipotentiaires sur l'asile territorial, initiative pris\~ .'our
dom1er suite à la résolution 3456 (]JQ~) de l'Assemblée générale, du
9 décembre 1975, a constitué un événement marquant.

4. Le Haut Commissaire a asgumé des tâches supplémentaires du fait de plusieurs
décisions successive~ du Secrétaire général le désignant comme Coordonnateur de
l'assistance humanitaire des Nations Unies en Algérie et en Angola en faveur
d'un grand nombre de personnes déplacées et de réfugiés. Le Haut Commissaire a
continué aussi d'exercer ses fonctions de Coordonnateur à Chypre et d'exécuter
divers projets d'assistance en Afrique, en Asie et en Amérique latine, dans le
contexte de plusieurs appels spéciaux adressés à la con~unauté internationale.

5. De nouvelles mest".Xes ont été prises pour élarB'ir les activités du HCR en
Afrique australe, compte tenu des arrivées croil3se.nJees de réfugiés d'Afrique
du Sud, de Namibie et du Zimbabwe, lesquelles ont particulièrement préoccupé
l'ensemble de la communauté internationale.

6. Un autre secteur d'activité qui a exigé du lieR une grande attention a été
la réinstallation des réfugiés. La nécessité de ce ty~e diassistance s'est
considérablement accrue, tandis qt1.e les poeElibilités de réinstallation n' on'~
malheu.reusement pas suivi le rythme de la demande. Dans l,e J~assé, le IIen se
préoccupait dlassurer la réinstallation ra~ide des réf~~iés parce qu'il savait
que leur séjour prolongé dans (les centres était démoralisant et nuisait, 'Par
la suite, à leur capacité de se suffire à et~-mêmes. Aujotu:d'hui il doit tenir
compte au surplus de l'anxiété que connaissent certains réfugiés en raison de
l'insécurité des dangers auxquels ils se trouvent exposés.

~j 1er avril 1976 - 31 mars 1977, sauf' en ce qui concerne les données
statistiques et financières dont la plupart se rapportent à l'année civile 1976.

- 1 -
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7. Ce grave problème pourrE'.it en grande partie être résolu si tous les pays
qui appliquent tUl programme rég\ùier d'immigration pouvaient réser\rer une partie
de leur contingent annuel à l'admission de réfugiés pour des mO'Ufs humanitaires,
tout en acceptant en plus grand nombre d'autres réfugiés qui remplissent les
conditi0ns d'admission des imnligrants normaux. Il est bien évident que les pays
traditionnels d'immigration sont ceux qui peuvent le mieux admettre des réfugiés;
cependant, d'autres pays qui disposent d'un appareil d'intégration pourraient
compléter ces efforts, de façon que des solutions permanentes puissent être
trouvées pour le groupe d'environ 40 000 personnes relevant du HCR qui restent
encore à réinstaller dans d'autres pays. Une réponse généreuse de la part des
det~ groupes de pays pourrait offrir des solutions définitives aux personnes
qui recherchent la sécurit€ et la possibilité de mener une vie digne et
indépendante.

8. L'esprit de solidarité internationale qui fait que plus de 100 gouvernements,
ainsi que des organisations intergouvernementales et non gouvernementales et des
organismes des Nations Unies, versent des contributions potœ répondre aux besoins
les plus urgents des réft~iés, est conforme au caractère d'universalité que
revêtent de plus en plus les activités du HCR. ToutefOis, la communauté inter
nationale devra continuer de témoigner de compréhension à l'égard du
Haut Commissariat et de lui accorder son soutien pour qu'il puisse s'acquitter
de sa tâche, dont dépend la réalisation des espoirs et des aspirations des
réfugiés et des personnes déplacées du monde entier.

- 2 f ••
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CHAPITRE PREMIER

PROTECTION INTERNATIONALE

A. Introduction

9. Comme on le constatera à la lecture des paragraphes qui suivent et en particulier
de la section] qui ooncer.ne les droits fondamentaux des réfugiés, la période
oonsidérée a été marquée par un oertain nombre de faits positifs et d'autres très
négatifs. Le Haut Commissaire d.éplore d'avoir à nouveau à signaler de nombreuses
violations graves des droits des réfugiés et plus généralement, en ce qui les
OOnCerlle, des droits fondamentaux de la personne humaine. Ces violations ne touchent
pas seulement des cas isolés; elles rev@tent malheureusement, dans quelques p~s,

des oaractéristiques bien précises que l'on a pu constater ces dernières snnées.
Ces violations doivent @tre jugées non seulement par rapport aux dispositions des
instruments juridiques internationaux comme la Charte des Nations Unies, la Déclaration
universelle des droits de l'homme ou la Convention de 1951 relative au statut des
réfugiés 2/ mais aussi, et surtout, compte tenu de leurs graves conséquences pour les
réfugiés ëoncernés et leurs familles. .

10. En assurant la protection internationale des réfugiés qui relèvent de la compé
tence du HCR, le Haut Commissaire agit en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés
par la résolution 428 (V) ~, de l'Assemblée générale, par le statut du HCR ~ et
par la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés 21. Le Haut Commissaire
est régulièrement intervenu, parfois au niveau le plus élevé, pour prévenir les
violations des" droits des réfugiés. Etant donné, cependant, qu'il y a plus de
2 millions de réfugiés qui relèvent de la compétence du HCR et qui sont répartis
dans plus de 70 p~s du monde, il arrive souvent que le Haut Commissaire ne soit pas
informé à temps des violations de leurs droits pour pouvoir prendre des mesures
correctives, moins encore des mesures préventives. Ayant présentes à l'esprit les
obligations qui lui incombent en vertu du statut du HCR, le Haut Commissaire estime
qu'il a le devoir de saisir l'Assemblée générale de cette question extr~mement grave,
en lui exposant la situation plus en détail que par le passé.

gl Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, No 2545, p. 137.

~ Voir l'article 2, par .LtI\.!...."' ... .!.'Assemblée générale "invite les gouvernements
à coopérer avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés dans l'exercice
de ses fo:r~ctions ••• ".

!!/ Aux termes du paragraphe 1 duè.it Statut, "le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, agissant sous l'autorité de l'Assemblée générale,
assume les fonctions de protection internationale, sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne les réfugiés qui entrent dans
le cadre du présent Statut ••• ".

2/ L'article 35 de ladite Convention prévoit que "les Etats contractants
s'engagent à coopérer avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés •••
et en particulier à faciliter sa tâche de surveillance de l'application des dispo
sitions de cette Convention".
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B. Droits fondamentaux des réfugiés. eu égard en particulier
aux principes de l'asile et du non-refoulement

1. Violations des droits fondamentaux des refugies

11. La question du respect des droits fondamentaux des réfugiés a continué d'@tre
une souroe de préoooupation majeure pour le Haut Commissaire pendant toute la
période oonsidérée. Du o6té posi~if, plus de 100 000 personnes en qu@te d'asile ont
été aooueillies, à titre sinon permanent du moins temporaire, dans plus de 50 pays
des oinq oontinents. De nombreux réfugiés, en cours d'installation, ont pu bénéfioier
des dispositions des instruments juridiques fondamentaux qui les conoernent. En fait,
du point de we striotement quantitatif, on peut dire que la majorité des réfugiés
jouissent des droits qui leùr sont dus. Il ne faut pas pour autant en déduire que les
droits des réfugiés sont pleinement respeotés.

12. Dans un oertain nombre de p~s, il y a eu des personnes en qu@te d'asile qui,
individuellement ou en groupe, ont été refoulées à la fron".iière ou expulsées vers
des p~s où elles pouvaient aveo raison oraindre d'@tre persécutées. On sait que
oertaines d'entre elles ont été perséoutées à leur retour dans leur pays d'origine.
Nombre de personnes qui revendiquent légitimement le statut de réfugié sont
aotuellement soumises à une détention prolongée. Des demandes d'~eas oorpus
ont été. présentées pour plus dlune centaine de oas de ce genre. Dans quelques pays,
il y a eu des cas - dont le HCR a eu oonnaissance - d'enlèvements de réfugiés, qui
ont eu les conséquenoes les plus tragiques. En Amérique latine, des réfugiés ont été
parmi l~s viotimes d'aotes de violence. En Afrique, lors d'une ettaque lancée par
les foroes armées de Rhodésie du Sud contre le oamp de Nyazonia au Mozambique,
des oentaines de réfugiés ont trouvé la mort.

13. Le Haut Commissaire n'a ménagé aucun effort pour lutter contre la fréquence
aoorue et la répétition des oes violations du droit humanitaire et pour oheroher à
faire mieux respeoter les droits de l'homme des réfugiés. Dès qu'un cas lui est
signalé, le représentant du HeR oompétent oonduit une enqu@te et fait des représen
tations; s'il y a lieu, le HCR intervient auprès des missions diplomatiques des
pays en oause à Genève ou à New York et, au besoin, le Haut Commissaire adresse
des oommunioations spéoiales au gouvernement ou à la plus haute autorité du pays.

~ Le Haut Commissaire est tenu d'agir ainsi pour s'aoquitter d~s responsabilités qui
lui ont été oonfiées par l'Assemblée générale en vertu du statut du HCR. Les violations
des droits de l'homme et des droits des réfugiés ont parfois pris la forme de
sévioes. A oet égard, il y a lieu de signaler que l'adoption de mesures visant à
assurer la sécurité physique et la proteotion des réfugiés inoombe essentiellement
aux gouvernements intéressés.

2. Asile et non-refoulement

14. Des milliers de réfugiés ont été aooueillis dans les pays auxquels ils avaient
demandé asile dans plusiem.'s régions du monde,'mais leur admission entraS:ne souvent
de nombreuses difficultés qUi exigent l'intervention du HCR. A sa trente et unième
session, l'Assemblée générale a été informée de la 3ituation tragique des personnes
déplaoées d'Indoohine qui avaient pris la mer sur de petites embaroations, en qu@te
d'un pays d'aocueil. Leur nombre dépasse aujourd'hui 7 000; beauooup d'entre elles
se sont heurtées à d'énormes diffioultés avant d'@tre secourues ou admises, m@me
temporairement, dans un pays de la région. Les dispositions de la Convention de
Bruxelles de 1910 et de la Convention de Genève sur le droit de la mer de 1958
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relatives au sauvetage maritime ont généralement été respectées par les capitàines
de navire qui ont pr8té secours à. des oentaines do poraonnca en danger et leur
ont sauv' la vie. Il y a eu oependant des oas où oes fragiles embarcations se sont
vu refuser l'entrée dans les ports ou ont été ignorées des capitaines des navires
qui passaient à. proximité. Le refus de l'entrée dans u..~ port, qui rend impossible
l'admission provisoire en attendant la réinstallation dans un autre pays, est en
fait un refus de séjour provisoire. A sa vingt-septième session, le Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire a demandé instamment aux Etats de respecter scrupu
leusement les dispositions juridiques relatives au sa":lvetage en mer, d'accorder
le premier asile aux réfugiés et aux personnes déplaoées sauvées en mer et d'offrir
des possibilités de réinstallation à. oeux'qui n'ont pu obtenir la résidence perma
nente dans l'Etat de premier asile.

15. Dans certains pays d'Afrique, les nouveaux arrivants ont aussi des difficultés
à. se faire admettre, fO.t-ce temporairement, dans un pays d'asile, m@me lorsqu'ils
réunissent les conditions énoncées dans la Convention de 1951 pour l'obtention du
statut de réfugié. Une fois admis dans le paY'S, ils y sont tolérés, mais pes
toujours reconnus oomme réfugiés. En outre, oonformément à. des acoords b:Uatéraux
et multilatéraux de coopération judioiaire oonclus récemment entre les gouve~~ements,

le HCR doit veiller à. ce que la possibilité d'accorder le statut de réfugié soit
d~ent examinée dans le cas des personnes qui pourraient @tre exposées à l'extra
dition en application de ces accords. Pour ce qui est des problèmes de réfugiés
qui se posent dans cette région, il convient de tenir compte tout particulièrem·,:mt
de l'article 11/2 de la Convention de l'OUA de 1969 régissant les aspects propres
aux problèmes des réfugiés en Afrique, aux termes duquel l'octroi du droit d'asile
aux réfugiés ne peut @tre considéré par aucun Etat oomme un acte de nature inamicale.

16. Dans oertains pays d'Amérique latine, il arrive souvent que les personnes en
qu@te d'asile ne soient admises que temporairement. Pour aider celles d'entre elles,
en Argentine, en particulier, pour qui l'immigration risque d'@tre la seule solution,
le Haut Commissaire a lanoé un appel, en juin 1976, pour trouver dès que possible un
beaucoup plus grand nombre de possibilités de réinstallation dans d'autres pays.

17. En Europe, plusieurs faits nouveaux ont une incidence sur la question de
l'asile et du non-refoulement. Le traité d'extradition qui a été conclu entre
l'Autriche et la Hongrie, et qui est entré en vigueur en juillet 1976, énonce
le principe selon lequel l'extradition ne sera pas appliquée aux personnes qui
bénéficient du droit d l asile. Ce principe est conforme à. une disposition analogue
de la Convention européenne d'extradition de 1957, à. laquelle 16 Etats ont adhéré
jusqu'à. présent. Une Convention européenne pour la répression du terrorisme a
aussi été signée en janvier 1977; le BCR en suit l'évolution dans la mesure où
certaines des pe:r;sonnes auxquelles elle est applicable pourraient relever de la
compétenoe du HeR. Il y a lieu d'ajouter que la Convention dispose exPressément
qu'il n'y a pas obligation d'extrader quand il s'agit d'un roas dans lequel
intervient un problème de réfugié.

- 5 -



, ,

., .
- or.... . ~

. - .. - - - ..-

3. Conr~rence de pl~niPOtentiaires sur l'asile territorial

18. Par sa résolution 3456 (XXX) du 9 décembre 1975, l'Assemblée générale a,
notamment, prié le Secrétaire général de convoquer, en consultation avec le Haut
(;lommisss~ire des Nations Unies pour les réfugiés, une conférencè de plénipotentiaires
sur l'asile territorial qui se tiendrait du 10 janvier au 4 février 1977 pour
examiner et adopter une convention sur l'asile territorial; elle a décidé
que le co~t de la Conférence devrait @tre couvert par des contributions volontaires.

•

19. La Conférence des Nations Unies sur l'asile territorial s'est réunie à l'Office
des Nations Unies à Genève ,du 10 janvier au 4 février 1977. Le rapport sur ses
travaux a paru BOUS la cotè A/CONF. 78/12. .

20. La Conférence a décidé que les articles constituant le projet de convention sur
l'asile territorial contenus dans le rapport du Groupe d'experts qui s'est réuni
en avril/mai 1975 en application de la résolution 3277 (XXIX) de l'Assemblée générale
du 10 décembre 1974, ainsi que les articles supplémentaires et les amendemènts
présentés par les délégations qui ont participé à la Conférence seraient d'abord
examinés par une Commission plénière établie par la Conférence.

21. Ainsi qu'ell~ l'a indiqué dans so~ rapport §l, 1~ Commission plénière a examiné
pendant la session les articles premier (octroi de l'asile), 2 (application) et
3 (non-refoulement) du projet de convention établi par le Groupe d'experts, et les
amendements correspondants, ainsi que deux projets d'articles nouveaux, avec les
amendements y relatifs, sur la question des activités des réfugiés et celle du
regroupement familial. Les textes de ces cinq articles, tels qu'ils ont été
approuvés, ont été renvoyés à un Comité de rédaction qui a commencé ses travaux et
a provisoirement adopté le texte de l'article premier et d'un nouveau paragraphe à
y ajouter JJ.
22. La Commission plénière n'a pas eu le temps d'examiner le préambule, les
articles 4 à 9, ni un nouvel article proposé, tels qu'ils figuraient dans le projet
de convention établi par le-Groupe d'experts; elle n'a.pas pu examiner non plus un
certain nombre d'articles nouveaux proposés par les délégations pendant la session ~.
Elle n'a pas pris de décision sur les articles qu'elle avait examinés et qui avaient
été renvoyés au Comité de rédaction.

23. A sa 9ème séance plénière, le 4 février 1977, la Conférence a adopté la recom
mandaiïion suivante, dont le texte figure au paragraphe 25 de son rapport :

SI Voir annexe l du rapport de la Conférence (A/CONF.78/12).

Ji Voir annexe II du rapport de la Confé:r:ence (A/CONF.78/12).

1V Pour le texte des àrticles du projet de convention, des amendements et des
nouveaux articles propo6~s qui n'ont pas encore ét~ examinés, par la Commission
plénière, voir le rappor; de la Conférel1.ce, annexe l (appendice).
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"La Conférenoe des Nations Unies sur l'asile 'territorial,
1 - ,

N'ayant pu remplir son mandat dans le délai qui lui a été imparti,

1. Considère que des efforts devraient être poursuivis en vue de r'diger
une convention sur l'asile territorial;

2. Demande au Secr'taire g'n'ral de transmettre aux Etats le rapport de
la Conf~rence;

3. ~commande à l'Assembl~e g~n~rale d'examiner, lors de sa trente
deuxième session, la question de la convocation en temps opportun d'une session
ult~rieure de la Conf'rence."

24. Le Secrétaire général prend les mesures appropriées pour appliquer le para
graphe 2 de cette recommandation; l'attention de l'Assemblée générale est .appelée sur
le paragraphe de ladite recommandation.

C. Instruments .iuridiques internationaux concernant les réfugiés

25. Conformément au paragraphe 8 du Statut du HOR, le Haut Commissaire a continué
d'encourager activement les Etats à adhérer aux instruments juridiques internatioœux
qui touchent directement ou indirectement les réfugiés. Comme l' indig,u~ l'annexe l
du présent rapport, sept Etats ont récemment adhéré aux neuf' instrume-nts· juridiques
visés. Le nombre des parties à la Convention de 195.1 est passé de 66 à. 68 grâce à.
l'adhésion de l'Iran et de l'Ouganda, celui des parties au Protocole de 1967 de
60 à 6; (Iran, Portugal et Ouganda), celui des parties à la Convention de 1954
relative au statut des apatrides il de ;0 à. ;1 {République fédérale d'Allemagne), et
celui des Etats qui ont adhéré au Protocole de 1973 de l'Arrangement de 1957 relatif
aux marins réfugiés12./ est passé de 10 à 12 (Belgique et Yougoslavie). .

26. Le Haut Commissaire constate cependant avec inquiétude que pl\ls de la moitié des
Etats Ivlembres de l'ONU, et notamment certains Etats qui comptent un grand nombre de
réfugiés sur leur territoire, ne sont pas encore parties à. la Convention de 1951, nt
au Protocole de 1967. Par leur portée et leur caractère universel, ces instruments
sont le fondement de la protection internationale. L'Assemblée générale dans ses
résolutions relatives au rapport annuel du Haut Commissaire, et le Comité exéoutif
du Programme du Haut Commissaire dans ses conclusions sur la protection inter
nationale, ont à. maintes reprises lancé des appels aux Etats pour qu'ils adhèrent
à ces instruments.

~ Cet instrument s'applique aux apatrides en général, ce terme désignant les
personnes qu'aucun Etat ne considère .comme leurs ressortissants, par applioation de
sa législation. Il s'inspire de la Convention de 1951 et donne, dans la plupart des
cas, aux apatrides les mêmes droits que ceux qui sont aocordés aux réfugiés en vertu
de la Convention de 1951.

la/ Cet Arrangement doit permettre aux marins réfugiés qui n'ont pas encore de
résiwence régulière dans un pays de régulariser leur situation et de résider dans
l'Etat contractant qui leur a délivré un document de voyage. Le Protooole de 1973
étend le champ d'application de l'Arrangement aux marins qui ont acquis le statut de
réfugié à la suite d'événements postérieurs à. 1951.

- 7 -
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27. Plusieurs Etats qui ne sont pas enoore parties à la Convention de 1951 ni au
Protooole de 1967, et qui ont généreusement admis de nombreuses personnes déraoinées,
faoilitent, dans la pratiqué, l'exeroioe des aotivités de proteotion du HCR sur leur
territoirf:. Cependant, pour que le HCn puisse bien s'aoquitter de ses fonotions en
matière de proteotion, il est indispensable que les Etats, et surtout ceux où. un
problème de réfugié s'est posé, deviennent parties aux instruments fondam~ltaux

susmentionnés. Ce faisant, oes Etats oontraoteront sans aucun doute certaines
obligations SUl.' le plan juridique et humanitaire, mais ils agiront a\l$si dBriS un
'V'éritable esprit de solidarité en partageant plus pleinement la charge de la oommu.
nauté internationale. En~outre. l'adhésion à oes instruments faoilitera également
l'intégration des réfugiés en leur permettant de bénéfioier diun traitement conforme
aux normes établies,. par exemple en oe qui oonoerne l'emploi et les autres droits
sooiaux et éoonomiques; elle faoilitera, de même, leur réinstallation ailleurs, en
leur ass~lt la possibilité d'obtenir des doouments de voyage, oonformément à
l'artio1e 28 de la Oonvention de 1951.

28. Dans les pays qui ont adhéré à la Convention et au Protooole oonoernant les
réfugiés, deux grandes questions se posent, qui intéressent le champ a'a.pplication
géographique de (jes instruments Qt leur mise en oeuvre. Pour oe Q,lliest de la
premiè~ question, la Convention prévoit que les Etats parties peuvent en restreindre
l'a.ppliœbilité aux personr..es qui sont d.ev~nues des réfugiés il. là Eluite d'événements
s~e~usen Euro.pe.. hr conséquent, dans· un oertain 110mbre de P'-)"$.~ les d).u»cmitiolls
de la Convention ne s'appliquent qutàoette oatégorie de réfug1é$. 1!:t.a.nt dônné qu.e
des problème$ de réfugiés ~nt apparu$ sUl' d'autres continents. pluai~tra Wtate ont
jugé bonde snpprJ.mer cette retltriotion et les nOU\"elles parties à là Oonvention,
'oomme le PortUS\ol qu.i y a. aooédé ;rêCèmment, optent souvent pour la Qlauae ~éml~
couvrant les pèrsonn. qui sont devenues des réfugiés à la suite d$- évJ!nement$f!uî.
se sont ~duits en Europe et ai.lleurs. I.e Haut Commissaire se félioite de ~tte

n ~'·~q'l.le tous l,es Eta.ts, qui sont déjà. parti~s à lb. Convention ou qui l~ 1
deviendr-ont $"Ui'YTo~t ~t exemple..

29.,En'ee qui concerne la deuxième question., le Comité exéoutif du Programme du
~~t Comm$ssai~ a souligné à savin&~wseptième eession, qu'il importait d'assurer
l1appl~câtioneffecti~e de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 dans la
let~ ~tèans llesprit$~tjla ~commandé auBaut Commissaire de continuer d'en

" S'l.û..v.:r.e l ::al'plieation dans las Et.a.ts membres et ~e faire rapport au Comité à. ce
n,;jet.

30. Â la trente et unième seesionde l'L~~emblée -générale, le Haut Commissaire a
:œ.ppeié qu'en application de l'alinéa b) du paragraphe 8 du Statut du HCR, ainsi que
œ l'artiicle 35 de la Convention de 1951 relative aux réfugiés, il lui incombait de
supalrViser l'.appl).~tion.de1& Convention par les Etats parties. Quarante Etats
seu!œInent (sur 66 signataires) ont répondu jusqu'à présent au questionnaire envoyé

, à.cet 'efret, ce quine permet pas encore de biell- évaluer les mesures prises pour
. 'aH':lioguer la -Qonven'tion. Cependant, de nouvelles mesures législatives et adminis

tratives GOntinuent d'être adoptées en faveur des réfugiés ainsi qu'il ressort des
:renseignements fournis dans plusieurs sections du présent rapport hiotamment à la
section E-, par. 41 à 45 ci-après).
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31. Dans la pratique quotidienne, la coop~ration s.'est renforcée entre le RCR et
les autorités des pays concernés pour la mise en oeuvre de la Convention relative
au statut des réfugiés et du Protocole ~ la Convention. L'efficacité de cette
coop~~ation, indispe~sable au respect des droits des réfugiés, dépend de maints
factÊlurs tels que l'infrastructure juridique du pays en cause, le fait que les
réfugiés sont louvent reparti$ dans l'ensemble du pays et les moyens de communi
cations disponibles pour maintenir des contacts avec les fonctionnaires competents.
Il stagit d'un domaine où la bonne volonte est souvent déterminante et 0\1 d'autres
p'~ogr~$ seront r~aliae$ avec le temps.

32. u~ autre instrument juridiquè appelle une action précise de la part du Raut
Commissaire: la Convention de 1961 sur la r'duction des cas d'apatridie qui est
e~trée en vïgueurle 19 décembre 19751!/. En application d!s disposit~ons des
resolutiona 3214 (XXIX) et 31/36 de 1 f Assemblée ~nér(t.1e datêes respect1vement du
l{) d~eem~Et 1974 et du 30 novembre 1976, le Haut Commissaire s'est acquitté des
thhea prèvues il l'article 11 de la. Convention et a donc suivi les mesures prises
pour en as~urel- la mise en oeuvre effective. Le Haut Commissaire a continué
d'encourager les Etats qui ne l'avaient pas encore fàit à adhérer ~ la Convention
pour la r~duction des cas d'apatridie ainsi qu'~ la Convention de 1954
relative au statut des apatrides. Il espère que d'autres adhesions ~ ces
importantes conventions seront bientôt enregistrées.

33. Parmi les'instruments juridiques qui ooncernent les réfugiés au niveau régional,
il oonvient de mentionner to~t particulièrement la Convention de 1969 de l'OUA
régiesant les aspeots propres B.1.4X problèmes des réfugiés en Afrique. Cet instrument,
non e.eulement a. une valeur ine;.timable en tant que oomplément de la. Convention de
1951 pour un oontinept où le problème des réfugiés demeure particulièremf)nt aigu,
maia~m~ô:re dépa.sse 1$ cadre régional en prévoyant que nul ne peut faire l'objet,
d~ la ~t d'un. Etat membre. de mesures - telles que le refoulement à la frontière 
ayant pour efiet de l' obli:gerà rent~ar ou demeurer dans un territoire où sa vie,
son 1ntégrit..â physique ou sa liberté :n~raient menacées. Il dispose aussi que
l.fooiroi du droit d'asile ne eloit· pas ~tre oonsidéré comme un &Qte inamical. 1&
Convèntion de l'OUA apporte en cut:ee un important élément nouvea.u au droit des
réfugiés, en cesena qu'elle contient des dispositions détaillées-~anoernantle
rapatriement libreJJl6nt oonsenti des réfugiés. Etant dcmné1.tatilu:x rég1l1ier de
réfugiés dans plusieurs régions du continent africain et étant: dQ!l.né ~\lSs.i la haute
valeur juridique de oette Convention, le Haut COJID11issaire demande instamment aux
Etate d wAfrique qui ne l t ont pas encore fait d'adhérer à cet instrument et de
partager ainsi la responsabilité morale qu'ont assumée les 18 Etats qui y sont déjà
parties.' ,

34. En Europe, la Commission ministérielle du Conseil de l'Europe a adopté la
résolution 76/5, par laquelle elle reoommande aux 18 Etats membr.es du Conseil qu'une
assistanoe judioiaire gra~uite, en'ma~ièreoivile, oommerciale et administrative,
soit aooordée aux étrangers dans lesm@mes oonditions qu'aux ressortissants du pays.
Bien que faite pour répondre aux besoins des travailleurs étrangers, oette mesure
sera utile aussi à ceux d'entre eux qui sont des réfugi~8.

~I Cette Convention prévoit notammentl'aoquisition, en vertu de la loi, de'la
nationalité de l'Etat contraotant par les enfants nés sur son territoire qui seraient
autrement a'patrides; oette disposition devrait oontribuer à. emp@oher que les cas
d'apatridie ne se perpétuent.
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35. Pendant la période conl':lidérée, le RCR a partioipé à. une réunion d'experts
gouvernementaux ohargés de la révision de la Convention de Paria pour la proteotion
de la propriété industrielle. Ce faisant, le HCR a voulu veiller à. oe que le texte
révisé soit oonforme à. l'artiole 14 de la. Convention de 1951, relatif aux droits
artistiques et aUX droits à. la. propriété industrielle des réfugiés, et à. oe que
oes droits bénéfioient de la. même proteotion que oeux des ressortissants de leur
~$ àe rés±denoe. .

36. Le HOR s'est fait représenter aussi à la Conférenoe internationale d'Etats,
organisée par ItUNmSCO~ pour l'adoption d'une oonvention sur la reoonnaissanoe des
étu.des et des dipl~es d'enseignement supérieur dans les pays européens et arabes
ri~ains àe la Méditerranée. Il s'est efforoé de faire inolure les réfugiés dans le
champ d'~pplioation de la oonvention proposée, oonformément à l'artiole 22
(édu.oation publique) de la Convention de 1951 oonoernant les réfugiés.

D. ~termination du statut de réfugié

37. Le Haut Oommissaire oontinue d'attaoher la plus grande importanoe à.
l'établissement de prooédures apP:t'opriées pour la détermination du statut de
~éfugiê. Il est évident que ces prc)cédures dépendront, dans leur forme, de la
structure juridique et administrative de chaque pays. Elles devront néanmoins
~ésenter oertaines oaractéristiques oommunes et offrir les garanties néoessaires
à la llX'otection des i.ntér~ts et des préocoupations légitimes de ohaque requérant.

38. Dans son ~a;pport à la trente et unième session, le Haut Commissaire avait
indiqué que des procédures de oette nature avaient été offioiellement instaurées
osne 1:6 pays 12/. Depuis lors, la Yougoslavie a oréé un Comité de ooordination
pour la ~tèCtion des réfugiés, qui enregistrera les demandes d'asile et
Jlrésentera au l&istère de l'intérieur les recommandations pertinentes. Pendant
la ~â'iooe considérée, des discussions ont été ouvertes ou poursuivies avec le
canada, les Etats-Unis d '.Amérique, l'Ethiopie, le Gabon, le Portugal et l'OUganda
en 'VUe à1élaborer de telles p"rooédures, ainsi qu'avec la Grèoe, en vue de mettre
au. poin-t 1IO.e nouvelle procédure révisée.

39. I:tan:t àonné l 'a~~arition de problèmes de réfugiés dans un nombre accru de pays
~ eours ùes der.ü\ièxes années, on a davantage prisoonsoienoe de la nécessité
'èi1mJii'O'P'm';~ les procédures relatives à la détermination du statut de réfugié,
a';!lSÏ qu'en téooignent les délibérations de la vingt-septième session du Comité
a:éc~7,Jf du Programme du Haut Commissaire. Au niveau régional, en Europe,
1.~.1us.semblés parlementaire du Conseil de l'Europe a adopté, à 1 t intention de la
'Dommission EiJjlistéT-'''''lle du Conseil, une recommand,ation (No 787 (1976)), tendant
à~ mas plus grande uniformité dans les pratiques suivies par les Etats
~'f!1Ij'br.ES po~ détem.iner .le statut de réfugié.

~. :1e BCE a continué de coopérer avec les g<;)uvernf:ments pour appliquer les
~~ de détennination du statut de réfugié qui existent déjà. La coopération,

131 llgérie, .!ülemagne, Republique fedérale d', AutriChe, Belgique, Bénin,
- . - G ' I+. l' ~. . P B S" 1 S· Tun·· t~~$~~~ ..::.==an:::':::~ -rece, . "a..L:J.e, l:l2.rOC, ays- as ~ enega, u1sse, 1S1e e
zambie.
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dans oe domaine, entre le Haut Co~issariat et les Etats parties à la Convention
de 1951 s'est révélée très fruotueuse et contribue à assurer plus efficacement
la proteotion internationale des personnes en quête d'asile. Des fonctionnaires
des gouvernements ont été invités au siège du HCR pour des réunions d'information
sur les ~roblèmes liés à la détermination du statut de réfugié aux fins de la
Convention de 1951 et du Protocole de 1967.

E. Droits économiques et sociaux des ré~ugiés

41. Dans plusieurs pays qui ont admis à titre permanent des groupes importants
de réfugiés, oeux-ci ont dans une large mesure bénéfioié des mêmes facilités
que les nationaux, pour oe qui est de l'accès à l'emploi et des avantages sociaux.
La situation a été plus difficile dans un certain nombre d'~tats qui ne sont pas
parties à la Convention de 1951 ou au Protocole de 1967, ou qui ont acoédé à
la Convention, sous réserve de la disposition tendant à en limiter l'applioation
géographique aux personnes qui sont devenues des rf5fugiés à la suite d'événements
survenus en Europe, ou enoore qui ont fait des réserves sur certains articles
de fond. Dans certains cas, le HCR a donc été sollicité pour contribuer aux coûts
élevés de l'assistance, parfois prolongée, à fournir aux réfugiés, en attendant
leur réinstalla~ion permanente.

42. Plusieurs pays ont adopté de nouvelles mesures législatives en faveur des
réfugiés. C'est ainsi qu'en Belgique, l'application de la loi sur le salaire
minimum a été étendue aux réfugiés et aux apatrides. En vertu de la nouvelle
législation promulguée dans la République fédérale d'Allemagne en juillet 1976,
les réfugiés sont autorisés à exercer la profession de pharmacien. En France,
les étrangers qui ont demandé le statut de réfugié peuvent obtenir un permis
de travail temporaire en attendant l'examen de leur cas.

43. En Afrique, le Gouvernement kényen a adopté des mesures qui permettent aux
réfugiés de travailler, sà.ns avoir à payer de droits pour obtenir le permis
de travail normal.

44. Dans un certain nombre de pays d'Asie, les personnes déplacées d'Indochine
n'ont été admises qu'à titre temporaire; en Halaisie, en revanche, environ
1 100 d'entre elles ont pu s'installer dans le pays et y pratiquer le petit commerce;
enviton l 750 autres ont été admises en transit, en attendant leur réinstallation.

45. Il y a de nombreux pays, en particulier ceux dont l'économie est essentiel
lement rurale, où la mise en place de l'infrastructure juridique n'est pas encore
achevée et où il n'y a pas toujours de règles bien établies en ce qui concerne
la question extrêmement importante de l'accès des réfugiés à l'emploi, laquelle
est souvent régie par les conditions économiques du moment. Comme pour bien
d'autres aspects de la situation jUridique des réfugiés, les représentants du HCR
dans les pays doivent constamment veiller à ce que les nombreux réfugiés,
installés grâce à des projets d'intégration coûteux, puissent affermir leur
situation juridique, économique et sociale.
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F. ~oblèmes juridiques que posent les cas isolés

46. Le Haut Commissaire a déjà eu l'oooasion d'indiquer que, dans l'exercice de
ses aotivités de proteotion, le HCR se heurte à divers types de problèmes, qui
peuvent se répartir oomme suit : problèmes juridiques en général, problèmes
juridiques touchant oertains p~s ou groupes de réfugiés, et problèmes tOuchant
des oas inliividuels. Dans oes oas isolés, toute une série de mesures ou d'inter
ventions sont parfois néoessaires pour aider un réfugié, ou un petit groupe de
réfugiés, à surmonter les difficultés auxquelles ils se heurtent et qui sont
souvent tragiques, allant des menaoes de rapatriement foroé, d'expulsion, d'énlè
vement et de disparition, à des prooès aOmPlexes, faisant intervenir le droit
internatione.l privé e1; la question du regroupement des familles. Il Y a des oas
où des personnes en qu3te d'asile qui, on le sait, remplissent les conditions
voulues pour obtel'1ir le statut de réfugié en vertu de la Convention de 1951 et du
Protooole de 1967, 'ne sont admises dans los p~s qu'à titre temporaire ou en
transit. Dans oertains p~s, la présence de réfugiés qui ne peuvent pas se rendre
ailleurs à bref délai est considérée comme illégale, et il n'est pas rare que
oeux-oi soient frappés de mesures, telles que l'emprisonnement ou l'assignation
à résidenoe, qui oompromettent gravement leurs chanoes de réinstallation ailleurs.

47. Pendant la période oonsidérée, un grand nombre de cas individuels parti
oulièrement diffioiles, pour lesquels il fallait trouver d'urgenoe une solution,
se sont présentés en .Afrique et en Amérique latine. Il s'agissait surtout de
problèmes d'asile et de résidenoe ainsi que de la situation partioulièrement
préoaire - entraînarlt parfois la détention - de réfugiés dont le statut dans un
pays déterminé n'avait pas enoore été régularisé.

48. Des problèmes de oette nature surviennent aussi en l!.."urope où il y a également
un grand nombre de oas individuels non réglés, auxquels s'ajoute l'afflux oroissant
de non-Européens en qu3te d'asile, venant de nombreuses régions du monde. Ces 'cas
posent, eux aussi, des problèmes juridiques liés aux droits sooiaux des réfugiés
et à leur intégration (droit au travail; droit de fréquenter des établissements
d'enseignement et d'obtenir des bourses d'études; droit à la sécurité sociale et
à l'assistanoe publique, par exemple). Un problème partioulier vient de l' augmen
tation du nombre des réfugiés âgés, qu'il est d'une importanoe vitale d'aider à
obtenir la pension à laquelle ils ont droit.

49. L'expérienoe des derniè~es années a montré que l'assistanoe aux cas indi
viduels oonstituait un aspect important des activités de proteotion du HCR et
représentait une large part de son activit~ quotidienne, tant dans les délégations
gu 'au siège.

G. Regroupement des familles

50. Dans la Déolaration universelle de~ droits de l'homme, proolamée par
l'Assemblée générale'le 10 d~cembre 1948, tout comme dans le Pacte inter
natiOnal des Nations Unies relatif aux droits civils et politiques, adopt~

le 16 d~cembre 1966, entr~ en vigueur le 23 mars 1976 et auquel 44 Etats
ont adhéré jusqu'à présent, il est reconnu que "la faJ:lille est l'élément naturel
et fondamental de la sooiété et a droit à la proteotion de la sooiété et de l'Etat".

51. L'importance de l'unité de la famille du réfugié a été soulignée dans l'Aote
final de la Conférenoe de plénipotentiaires qui a adopté la Convention de 1951

- 12 -
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relative au statut· des réfugiés. Dans sa Recommandàtion B, la Conférence a demand.é
aux gouvernements de prendre lea mesures nécessaires pour la proteotion de la
famille du réfugié et en particulier pour 1) assurer le maintien de l'unité de la.
famille du réfugié, notamment dans le cas où le chef de la famille a réuni les
conditions voulues -pour son admission dans un pays, 2) assurer la protection des
réfugiés mineurs, notamment des enfants isolés et des jeune~ filles, spécialement
en ce qui concerne la tutelle et l'adoption.

52. Depuis sa création, le HCR a favorisé l'adoption de mesures propres à
renforcer l'unité des familles de réfUBiés, notamment en facilitant le regroupement
des familles dont les membres sont séparés. Le HCR exerce ses activités à oet
égard en faveur de tous les réfugiés, où qu'ils soient, compte tenu des lois et
règlements applicables dans les payfl d'origine et d'accueil en cause. Dans
certains cas, le regroupement dépend du rapatriement librement consenti, dans
d'autres, de l'aide apportée aux membres de la famille du réfugié pour qu'ils
obtiennent l'a\:Ltorisation de quitter leur pays d'origine et, dans bien d'autres
encore de l'aide qui leur est donnée pour quitter la pays diasile et se faire
admettra dans un PaYs de réinstallation.

53.- Pour aider les membres des familles de réfugiés à quitter plus facilement
leur pays d'origine, en particulier en Europe, une procédure a été établie, qui
consiste à présenter au gouvernement du pays en oause un dossier contenant des
renseignements succincts sur le cas. Cette procédure se <iéveloppe,à la satis
faction mutue~le des parties conoernées.

54. Les activités que le HCR consacre au regroupement des familles s'e sont
révélées particulièrement importantes ces dernières années dans le cadre de la
réinstallation d'un grand .nombre de réfugiés latino-américains. Dans bien des
cas en effet les membres de la famille ne pouvaient pas toujours quitter tous
ensemble le pays, au moment où une possibilité de réinstallation s'offrait et,
dans environ l 400 cas, il a fallu prendre des dispositions pour assurer leur
regroupement ultérieur.

55. Des problèmes analogues se sont posés lors de l'opération de réinstallation
des personnes déplaoées d'Indochine = il a fallu aider certaines de oelles qui
avaient fui et trouvé asile temporairement dans un pays voisin, à rejoindre les
autres membres de leur famille réinstallés dans d'autres régions du monde. Il
y a eu aussi un grand nombre d'enfants qui, pendant les hostilités, ont été
déplacés vers l'1ùrope aux fins de mesures de réadaptation, et qu'il s'agit
maintenant de ramener auprès de leur famille. Il faut, pour y parvenir, surmonter
des difficultés particulières car, bien souvent, on doit d'abord retrouver la
famille, qui peut entre-temps avoir été déplacée à l'intérieur du pays à cause
de la guerre.

56. Le départ des réfugiés au pays d 'll.sile et leur adnission dnns uri. pays de
réinstallation pour retrouver leur famille ne pose auoun problème part~oulier,

à oeci près que, parfois, les titres de voya~s ou autres doouments dont ils
ont besoin sont délivrés tardivement. En général, las proohes Parents des réfugiés
peuvent les rejoindre dans le pays d'installation permanente; des milliers
ont pu le faire jusqu'à présent.
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51. Le Haut Commissaire est persuadé que, conformément aux intentions exprimées
par les Etats qui ont participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération
en Europe, des facilités de plus en plus nombreusea continueront d'être accordées
pour permettre le regroupement des familles de réfugiés, dans un esprit positif
et humanitaire.

H. Documents de VOyage et· d'identité

58. Pour faciliter le déplacement des réfugiés - qui peut, dans certains cas,
aboutir aussi à leur réinstàllation - il est indispensable d~leur délivrer des
titres de voyage, conformément aux disp~sitions de l'article 28 de la Convention
de 1951. Nombreux sont ceux qui se heurtent encore à des difficultés à cet ésard
quand ils résident dans un pays qui n'est pas partie à la Convention de 01951 et
qui n'est pas en mesure de délivrer d'autres documents cie voyage. Il y a, en outre,
certains Etats parties à la Convention de 1951 qui ne délivrent pas encore les titres
de voyage prévus par ladite Convention ou qui appliquent des critères restrictifs.
Dans certains cas,les documents sont établis sans la clause de retour, laquelle
est souvent exigée pour obtenir un visa.

59. Le document de voyage établi par le Comité international de la Croix Rouge est
très utile, surtout pour la r'installation, quand les Etats en cause ne sont pas
parties.à la Convention de 1951 ou au Protocole de 1967.

60. L'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe a examiné la question de
savoir qui doit établir les documents de voyage des réfugiés ~ui quittent lésalement
un Etat pour aller dans un autre. Dans sa recommandation 115 (1916) 1 ce sujet,
l'Assemblée a proposé à la Commission-ministérielle d'élaborer unaccord concernant.
le transfert des responsabilités en matière d'établissement des documents de voyage
pour les réfugiés qui quittent lésal.ement un Etat membre pour s'installer dans un
autre.

1. Naturalisation

61. Le r81e du HCR en matière de protection internationale "vise essentiellement
à aider les réfugiés à cesser d'être de9 réfugiés. L'importance de oet objectif a
été reconnue à l'alinéa el de la résolution 428(V) de l'Assemblée générale,
du 14 décembre 1950, aux termes de laquelle l'Assemblée demande aux souvernements
de coopérer avec le Haut Commissaire, notemment, pour 1'avoriser l'assimilation des
réfugiés, surtout en facilitant leur naturalisation; elle a été reconnue aussi à
l'article '4 de la Convention de 1951 qui dispose que les Etats contraotants 1'aci
literont, dans toute la mesure du possible, l'assimilation et la naturalisation
des réfugiés. Ils s'efforceront notamment d'acoélérer la procédure de naturalisation.
Le BCR continue d'encourager les autorités nationales à adopter des mesures admi
nistratives ou lésales pour que les réfugiés :

a) Puissent être naturalisés plus rapidement que les étrangers en général;

b) N'aient pas à faire la preuve de l'abandon ou de la perte de leur
ancienne nationalité;

c) Soient exonérés, en totalité ou en partie, quand ils sont dans le· besoin,
des f%~is à payer normalement pour la prooédure de naturalisation.
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62. Pendant la période oonsidérée, un oertain nombre de résultats enoourageants ont
été obtenus en oe qui oonoerne la naturalisation. Ainsi, environ l 800 Angolais
ont été naturalisés au Botswana. Au Burundi, où la période d'attente est de 8 ans
pour les réfugiés au lieu de 12 ans l'pour les étrangers en général, environ
l 500 réfugiés ont été naturalisés pendant la période sur laquelle porte le présent
rapport. En Europe, au moins 5 000 réfugiés ont aoquis la nationalité du pays où
ils résidQnt.

63. Le HCR oherohe à enoourager l'adoption de dispositions pour faoiliter la
naturalisation des réfugiés oonformément à l'artiole 34 de la Convention de 1951.
Des mesures de cet ordre eont aotuellement étudiées dana plusieurs pays.

J. Indemnisation

64. Il reste enoore une petite réserve au titre du fonds d'indemnisation 13/ mis à
la disposition du HCR par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne au
profit des réfugiés perséoutés par le régime national sooialiste en raison de leur
nationalité. Cette réserve est constituée au moyen des intérêts et des remboursements
effeotués par les autorités allemandes aux personnes qui ont été indemnisées au
départ au titre du fonds d'indemnisation du HCR et qui se sont révélées, depuis,
avoir droit à des indemnités plus élevées en vertu de la législation de la
République fédérale d'Allemagne sur l'indemnisation. Les fonds de oette réserve
oontinuent d'être distribués aux personnes qui ont eu, à un moment ou à un autre
entre le 8 mai 1945 et le 31 décembre 1965, le statut de réfugiés au sens de la
Convention de 1951, qui ont été détenues pendant plus de 90 jours dans un camp de
concentration en raison de leur nationalits et qui n'ont reçu, par ailleurs, auoune
autre indemnisation. Au 31 déoembre 1976 t 16 346 personnes avaient bénéfioié
depuis 1960, de versements représentant au total plus de 16 764 900 dollars au titre
du fonds d'indemnisation du HCR, y oompris la réserve.

65. En application de l'artiole premier de l'Aocord d'ootobre 1960, l'Offioe de
l'administration fédérale à Cologne avait versé, au 31 déoembre 1976, pluo de
388 millions de marks d'indemnités aux personnes persécutées pour des motifs de
nationalité. Environ 3 265 réfugiés ont ainsi recu des sommes en capital et des
pensions mensuelles à titre d'indemnisation pour les atteintes causées à leur santé
du fait des persécutions subies en raison de leur nationalité.

66. Pendant sa visite dans la République fédérale d'Allemagne en janvier 1976, le
Haut Commissaire a été enoouragé par l'aooueil bienveillant réservé aux demandes
d'indemnisation présentées par des personnes perséoutées en raison de leur natio
nalité et su~ lesquelles les tribunaux allemands n'ont pas enoore statué.

67. A une réunion, tenue en ootobre 1976, des organismes bénévoles et des organi
sations de réfugiés qui s'intéressent aux questions d'indemnisation, le Haut
Commissaire a présenté un rapport sur la répartition des fonds d'indemnisation mis
à sa disposition par le Gouvernement deraa République fédérale d'Allemagne et sur
la mise en oeuvre, par les autorités allemandes responsables de oes questions, de
l'artiole premier de l'Aooord de 1960. Les participants se sont félioités de
l'efficaoité de la répartition des fonds oonfiés au HCR. Ils ont demandé au

1J/ Ce fonds a été établi en vertu de l'article 2 de l'Aooord oonclu le
5 ootobre 1960, entre le HCR et les autorités de la République fédérale d'Allemagne •.
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Haut Oommissaire de poursuivre ses ef.forts, de oonoert aveo les autorités oompétentes
de la République fédérale d'Allemagne, pour aocélérer le règlement des demandes
d'indemnisation en sùspens présentées par des personnes perséoutées en raison de
leur nationalité. Les partioipants ont aussi soulevé la question de l'ootroi d'une
aide aux viotimes de la perséoution nationale socialiste devenues des réfugiés
après le ~l déoembre 1965.

~sfert des avoirs des Asiatiques d'Ouganda de nationalité indéterminée

68. Les dema.ndes de reoou'\-rement, auprès du Gouvernement ougandais, des avoirs'
d'Asiatiques de nationalité indéterminée sont enregistrées depuis janvier 1975.
Au ~l mars 1977, environ ~ aoo séries de formulaires avaient été envoyées aux
requérants éventuels et 2 ~60 avaient été retournées au ROR dûment remplies. Sur oe
nombre, environ l 660 de~des, auxquelles il pouvait &tre donné suite, avaient été
transmises aux autorités ougandaises. La date limite de réoeption de oes demandes
par les autorités ougandaises a été prolongée jusqu'au ~O avril 1977. Quand les
premières évaluations seront disponibles, le HOR oompte.engager des disoussions
avec les fonotionnaires ougandais pour mener l'opération à bien. Èn attenda.nt, tous
les intéressés ont été informés des oonditions dans lesquelles le HeR est prêt à
agir en leur nom.
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ACTIVITES D'ASSISTANCE - APERCU GENERAL

69. La portée des aotivités du HOn s'est con.sidérablement éle,rgie en 1976, tant IJ.U

titre des pl~Brammes annuels d'assistance que des opérations spéciales entreprises
à. l' intentiol'l des réfugiés et des pel'sonnes déplaoées conformément aux résolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social. L'assistance continue
aux réfugiés non étal,lis, les projets nouveaux ou élargis l'endus nécessaires pal'
l'afflux massif de nouveatur venus et les besoins croissants d'assistance des déracinés
ont amené le HOn à. mettre en oeuvre, pendant la période considérée, des projets
représentant une valeur globale de près de 90 864 000 dollars. Ce chiffr~ ser-épartit
en gros de la façon suivante : 13 903 000 dollars au titre dù programme annuel,
12 738 000 dollars POtu· les p~ojets d'assistance complémentaire, d'éducation notamment
financés sur des fonds fi~uciaires epéciatur, et 62 429 000 dollars pour les opérations
spéciales. Les détails de ces dépenses sont pl~cisés dans les sections des chapitres
qui suivent relatives aux différents p~rs (voir également annexe II, tableau 1). '

10. On a assisté DJ de nouvelles arrivées massives de réfugiés, notamment en Ml"Î.que
australe et en Asie du Sud-Est. Les problèmes des réfugiés d'Anlé~icue latine ont
continué aussi d'exiger l'attention urgente du HOR.

11. Deux nouvelles opérations spéciales ont été entreprises en 1976, l'une au
Liban et l' a.utre en 1mgola.

A. Activités d'assistance 2-Hls le cadre du programme annuel

12. Comme les m'lnées précédentes, l'lSrique, qui compte 1,2 million de réfugiés
environ, a absorbé la plus l!rande pa.rtie êles fonds du programme annuel, qui ont servi
surtout à. 11 installation dans l' agrioulnl.re. Les nouvelles arrivées de réfugiés
d'Ethiopie e,u Soudan et d'Afrique du Sud et du Zimbabwe au Botswana, au Lesotho,
au Mozambique, au Souaziland et en Zambie principalement, ont largemen.t contre
balancé la réduction du nombre de réfugiés intervenue grâce au papatriement librement
consenti.

13. En Amérique latine, les activités du HCR ont continué de porter essentiellement
sur l'assiste~ce à quelque 30 000 réfugiés, du Chili principalement; les frais
d'assistance et d'entretien de ces réfuaiés en attendant leur installation. et la
promotion de solutions durables à. leur intention ont absorbé, cette année encore,
une part appréciable des fonds du HCn constitués au moyen de contrilJutions
volontaires.

74. Dans plusieurs pays d'Europe, les activités d'a.ssistance ont été orientées
principalement vers la réinstallation de Latino-américains et êl'Indochinois. :Halgré
le taux élevé a.e ch8mage et les incertitudes de la situation économique dans
certains pays d'accueil, nombre de personnes ont été généreusement admises en vue
de leur installation permanente.

15. Il a fallu continuer de fournir une assistance dans des proportions croiss~~tes,

particulièrement en Mrique. Le Comité exécutif du proŒramme du Haut Commissaire a
dono accept~, à sa vingt-septième session., de porter de 13 040 000 dolllJ.rs
à 14 851 000 dollarsll.il'objeotif financier pour le programme cl'assistance de 1916.

14/ Voir pOC.J:1.!llents offi~s de l'1....s.!='_emblée ~énérale., trente et unième session,
Suppïtment No 12A (A/31/12TAdd.lT, par. 119.
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76. On estime qu'environ 350 000 réfugiés ont bénéfioié du programme d'assistanoe
de 1976. On trouvera au tableau 1 de l'annexe II des préoisions sur les fonds
dépensés au titre du pro~ramme dans les divers pays ou régions du monde.

77. A sa vingt-septième session, le Comité exéoutif a approuvé aussi l'objeotif
financier de 16 663 000 dollars pour le programme annuel d'assistance du HeR
en 1977.

B. Aotivités d'assistance dans le cadre des opérations spéciales

78. Pendant la période considérée, le HCR a continué d'exécuter les opérations
spéoia1es entreprises oes der.nières années en Afrique et en Asie en vue d'aider les
réfugiés et les personnes déplaoées à. subvenir au plus t8t à. 1èurs propres besoins.

79. En Afrique, la mise en oeuvre des programmes de rapatriement et de réinstal
lation d'anoiens réfugiés et personnes dép1aoées en Guinée-Bissau et au Mozambique
a bien progressé. On oompte que le programme de la Guinée-Bissau sera achevé en 1977.
En outre, le Haut Commissaire a été nommé, en 1976, coordonnateur d'un programme
d'assistance humanitaire cles Nations Unies en .Angola.

80. En Asie des progrès ont été aocomp1is dans l'exéoution des opérations
humanitaires spéciales de secours et d'aide à. l'installation destinées à. de vastes
groupes de personnes dép1aoées dans la République démocratique populaire lao et
la Republique socialiste du Viet Nam s ainsi que dans la satisfaction des besoins
des mi11ie~s de personnes dép1àoées d'Indochine qui ont trouvé asile dans des pays
d'Asie du Sud. Le RCR a aussi entrepris un programme d'aid~ d'ureence aux personnes
déplacées nécessiteuses au Liban dans le cadre plus général du Programme d'assistance
d'urgence des Nations Unies.

- 18 - .



,
•

e

CHAPLTRE III

ACTIVITES D'ASSISTANCE EN AVRIQUE

A. Evolution générale

1. Observations liminaires

81. A la fin de 1976, on estimait à. environ 1,2 million le nombre total de réfugiés
relevant du RCR en Afrique, contre 1,1 million environ en 1975. La réduction du
c~ffre de la population réfugiée due au rapatriment librement consenti, notamment
au-~lvlozambique, a été plus que contrebalancée par les nouvelles arrivées de
réfugiés en Algérie, au Soudan et en Afrique australe.

82. Trois faits nouveaux importants ont marqué la période considérée : les arrivées
en grand nombre de nouveaux réfugiés, en particulier du Zimbabwe et d'Afrique du Sud;
le lancement d'un programme d'assistance du RCR à. l'intention des Sahraouis en
Algérie; et une opération spéciale d'assistance aux réfugiés rapatriés et aux
personnes déplacées en Angola. En revanche, des progrès ont été accomplis vers le
retrait progressif de l'assistance du RCR dans plusieurs pays où la population
réfugiée est parvenue à. un certain degré d.' autonomie financière, notamment le
Rwanda et l'Ouganda.

83. Le total des dépenses du RCR en Afrique en 1976 s'est élevé à. 20,7 millions
de dollars, ainsi répartis : plus de 5,2 millions de dollars au titre du programme
annuel; 6,8 millions de dollars prélevés sur les fonds fiduciaires, y compris le
Compte d'éducation; 1,8 million de dollars provenant du Fonds extraordinaire et
6,9 millions de dollars au titre des opérations spéciales.

2. Rapatriement librement consenti

84. Les activités d'assistance du RCR au titre du rapatriement librement consenti
de réfugiés se sont une fo~s encore adressées principalement aux réfugiés regagnant
les territoires antérieurement administrés par le Portugal. Une dizaine de milliers
de personnes regagnant la Guinée-Bissau ont été assistée~ par le RCR en 1976 au
titre de ~opération spéciale de rapatriement et de réinstallation de 150 000 anciens
réfugiés et personnes déplacées en Guinée-Bissau. En outre, 3 500 Mozambicnins ont
reçu une aide pour regagner le Hozambique en 1976. Une assistance à. des réfugiés
retournant dans d'autres pays a aussi été fournie dans un petit nombre de cas
individuels.

85. Un montant de 483 872 dollars a été consacré au rapatriement librement consenti
au titre du programme annuel et des opérations spéciales en 1976.

3. Réinstallation

86. Le Bureau pour le placement et- l'éducation des réfugiés de l'Organisation de
l'unité africaine a élaboré un ,programme d'activités en vue de promouvoir le
placement des réfugiés africains sur le continent et d'accro~tre les possibilités
d'études offertes aux étudiants réfugiés. Le RCR a pris des dispositions pour que
son consultant social pour l'Afrique soit étroitement associé.à. cet effort, qui
devrait accro~trele nombre des réfugiés africains réinstallés dans des pays
d'Afrique capables de leur offrir la possibilité d'acquérir l'indépendance
financière.
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4. Installation sur place

87. En dehors des anoiens réfugiés de territoires coloniaux dont la plupart ont
regasné leur pays d'origine ou s'apprOtent à le faire, la solution du problème de la
majorité des ré-f'ugiés en Afrique demeure l'intégration looale et, particulièrement,
l'installation dans l'agriculture. Le ReR a exposé dans ses rapports antérieurs à
l'Assemblée générale les divers types d'aide qu'il fournit à oet effet dans le
oadre de son programme annuel d'assistanoe.

88. Par ailleurs, d'autres formes d'assistanoe, auxquelles partioipent la plupart
des organismes des Nation~ Unies, sont requises au titrè des opérations spéoia1es
que le HOR a entreprises pour venir en aide aux gouvernemGnt3 des pays nouvellement
indépendants d'Af'riqueoù une infrastruoture éoonomique et sooia1e de base reste
à oréer.

89. Les dépenses afférentes à l'intégration 100a1e, opér~e essentiellement par
l'installation dans l'agriou1ture, au titre du programme annuel de 1976, se sont
élevées à environ 4,4 millions de dollars, en outre 6,4 millions de dollars ont été
dépensés, au titre des opérations spéoia1es, pour la réinstallation et la réadap
tation des réfugiés et personnes dép1aoées en Angola, en Guin~e-Bissau et au
Mozambique. Vu l'~volution en Afrique, d'importants cr~dits supplsentaires
seront sans doute néoessaires pour oe type d'assistanoe.

a} Insta11a;ion dans l'agrioulture

90. L'installation de réf'ugiés dans des zones d'établissement rurales en Afrique,
où l'objeotif d'ensemble est la formation de oommun&utés éoonomiquement et sooia
1ement viables, ou la oonso1idation de oes zones, a oontinué d'aèscrber la majeure
partie des orédits d'assistanoe du HOR en 1976. Des mesures d'assistanoe de oette
nature ont été appliquées, poursuivies ou prévues à l'intention des zones d'instal
lations au Burundi, en Ethiopie, au Mozambique, en Ougsnda, dans la République-Unie
de Tanzanie, au Rwanda, au Soudan, en Zambie etau ZaIre. Les progrès ont oontinué
malgré les diffiou1tés et les retards intervenus dans oertains oas.

b) Orientation sooia1e

91. En Afrique les servioes d'orientation sooia1e à l'intention des réfugiés
sont assurés soit sous la survei11anoe direote du HOR soit en vertu d'arrangements
oonjoints entre le HOR et d'autres organes qui s'intéressent à assurer oes servioes.
A la fin de mars 1977, des servioes d'orientation des réfugiés fonotionnaient dans
onze pays d'Afrique et des plans étaient en voie d'élaboration pour renforoer oeux
qui avaient eu à faire faoe à l'arrivée de t~.ès nombreux nouveaux réfugiés.

92. Des oonsei1s éo1airés, permettant aux réfugiés de planifier leur avenir avec
réalisme, oonstituent un éiément essentiel des programmes visant a apporter des
solutions appropriées à leurs problèmes; il faut aussi oonna!tre les ressouroes
oommunautaires qui peuvent oontribuer à rendre oes solutions possibles.
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c) ~ucation et formatiop

93. Le RCR s'est attaché à promouvoir et à financer l'éducation des réft~iés,

aux niveaux primaire, post-primaire et post-secondaire, selon les besoins des
groupes de réfugiés intéressés, les possibilités d'~mploi dans les diverses
régions où ils rési,dent et les mOYéns financiers mis à sa. disposition. L' ensei
gnement primaire est généralement assuré à. la majorité des réfugiés dans le
cadre de l'organisation des zones d'installation rurales. L'aide du HeU pour
la formation à des niveaux plus élevés, en revanche, est dispensée essentiellement
grâce à un système de bourses financées ~ur le Compte d'éducation des réfugiés
et, depuis 1977, en partie sur le prôgI:âiïüiîe annuel du HOR.

94:. Les agences bénévoles qui s'occupent de l'éducation des réfugiés leur
fournissent une assistance au titre de l' enseignemen-t conformément à lew:-s
objectifs. Le Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe a continué d'offrir une assistance aux réfugiés d'Afrique
australe souhaitant poursuivre leurs études au-delà. du niveau primaire ou du
premier cycle de l'enseignement secondaire.

95. En 1976, plus de 2 800 réfugiés africains ont reçu une aide pour poursuivre
leurs études a.u-delà du niveau primaire. On insiste surtout sur les aspects
de la fOrm2.tion qui permettent d'acquérir les compétences nécessaires dans
la région. -

96•. En raison de l'a.uementation considérable des arrivées d'étudiants d'Afrique
du Sud et du Zimbab''le dans les pays voisins pendant le dew:ième semestre de 1976
et les premiers mois de 1977, il a fallu élaborer des projets 'spéciaux prévoyant
à. la fois des solutions à long terme et des solutions immédiates. Le Secrétaire
général de l',Organisation des Nations Unies a désigné là Haut Commissaire comme
coordonnateur de ces mesures d'assistance, destinées à. élargir les moyens
d'enseignement dans les pays où les étudiants réfugiés ont cherché asile et à.
1etœ attribuer des bourses pour qu'ils puissent fréquenter des écoles dans les
pays qui sont en mesure de leur offrir les possibilités d'éducation voulues.

B. Principaux faits nouveaux intervenus dans_divers pS\Y.s

Algérie

97. Comme il l' e. indiqué dans son rapport à. l'Assemblée générale à. sa trente
et unième session !2/, le Haut Commissaire a remis au Croissant rouge algérien,
au début de 1976, un montant de 500 000 dollars prélevé sur le Fonds ext::aordinaire
pour venir en aide à. une vingtaine de milliers de r~fugiés sahraouis vivant dans
des conditions très pénibles dans la région de Tindouf, dans le sud-ouest de
l'Algérie. D'autres dons - 500 000 dollars prélevés sur les fonds fiduciaires
et 110 000 dollars en nature - ont aussi été octroyés.

98. Toutefois, vu les arrivées constan-tesde réfugiés dont les autorités
algériennes ont rendu compte, estimant leur nombre total à. une cinquantaine de
milliers à. la fin 1976, et vu les besoins à satisfaire dans une région où les
conditions climatiques rendent pratiquement impossibles l'agriculture et
l'élevage, le Gouvernement algérien a demandé au Haut Commissaire d'entreprendre
un vaste programme d'assistance matérielle. Par la suite, le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies a désigné le Haut Commissaire comme Coordon
nateur de 1 i assistance humanitaire du système des Nations Unies à. l'Algérie à.
l'intention des réfugiés sahraouis.

1:2/ ~., Supplément No 12 (A/31/12), par. 166.
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99. En octobre 1976, le Haut Conunissaire a donc adressé un appel aux gouvernements
en vue d'obtenir l'appui dont il avait besoin d'urgence pour son programme
d'assistance humanitaire à Tindouf. A la fin de l'année, les contributions reçues
ou annoncées s'élevaient à environ 3,2 millions de dollars, dont 1,3 million de
dollars en espèces, l'objec"bif é"bant de 5 725 000 dollars en espèces plus
10 000 tonnes de vivres. La somme de l,; million de dollars reçue a été utilisée,
par l'entremise du Croissant rouge algérien, pOttr parer aux besoins les plus
urgents : vivres, abris et autres secours, fournitures médicales et moyens de
transport. Les contributions en nature comprenaient de la farine de blé, des
légumineuses, du lait, des huiles comestibles et des dattes.

100. Au moment de la rédaction du présent rapport, on avait encore besoin de
4,1 millions de dollars en espèces et de près de6 000 tonnes de vivres pour"
venir en aide à ce groupe en 1977 •

•
101. Environ 56 000 dollars ont été prélevés sur les crédits du programme annuel
pour aider des réft~iés âgés et handicapés d'origine européenne et un petit
groupe de réfugiés d' AID.érique latine. Ils ont servi notamment à couvrir les
dépenses suivantes : soins et logements temporaires; frais médicaux; aide
d'appoint; formation professionnelle et cours de langues et promotion de la
réinstallation dans d'autres pays.

102. Un 1l10ntant tO'~al de près de 3 millions de dollars, y compris les contri
butions en nature, a été dépensé par le HCn en Algérie en 1976.

103. En réponse à une demande que le Gouvernement angolais a adressée au
Secrétaire général de l'Org&lisation des Nations Unies, une mission inter
institutions, dirigée par tUl représentant spécial du Secrétaire général et
composée de représentants du FISE, du PNUD, du HCn, du PMJ et de l'O}ffi, s'est
rendue en Angola en juin 1976 pour évaluer les besoins humanitaires ainsi que
la nature et le volume de l'assistance requise de la communauté internationale
pour résoudre les problèmes urgents que posent la réinstallation et la
réadaptation d'un million environ de personnes déracinées, y compris les
réfugiés angolais rapatriés et les personnes déplacées à l'intérieur du PS\}'s.
La mission, dirigée par n. Davidson Nicol, a passé trois semaines en Angola
et a identifié ces besoins dans les domaines suivants : santé, vivres, agri
cul ture, transports et éducation.

104. A la suite de cette mission'interinstitutions, le Secrétaire général a
désigné le Haut Commissaire comme coordonnateur d'un programme d'assistance
humanitaire des Nations Unies en Angola, centré sur l'installation des réfugiés
rapatriés et des personnes déplacées. Le 23 août, le Haut Commissaire, en .
consultat~.on avec d'autres organismes des Nations Unies, a adressé un appel
aux gouvernements des Etats IvIembres de l'Organisation et des institutions
spécialisées pour leur demander des contributions aux fins d'un programme
d'assistance à court terme dont l'objectif f~nancier était de 32,5 millions de
dollars en espèces, plus 48 000 tonnes de vivres. Il était entendu au moment
de l'appel que les autres membres du système des Nations Unies intéressés
s'efforceraient de réUllir les ressources requises pour les aspects du programme
relevan-b directement de la compétence de leur organisation. Au 31 mars 1977,
les contributions en espèces versées ou annoncées s'élevaient à Il,6 millions
de dollars. Sur ce mont&lt, 9,7 millions de dollars avaient été foumis par
l'entremise du système des Nations Unies (dont 4 millions de dollars par le FISE),
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et 1,9 million de dollars par des donateurs agissant sur une base bilatérale.
Le total des vivres annoncés ou re,çus représentait \me valeur de quelque
15 millions de dollars; sur ce montant la contribution fournie par l'entremise
des organismes des Nations Unies s'élevait à 14,9 millions de dollars
(7,1 millions de dollars par l'intermédiaire du FISE et 3,9 millions de dollars
par l'inteJ."IIlédiaire du PAH); le reliquat, soi'~ 100llOOO dollars, provenait de
dona'beurs contribuant sur une base bila.térale.

105. Au 31 décembre 1976, le HCR avait consacré 3,4 millions de dollars à.cette
opération spéciale. Au surplus, un montant de 500 000 dollars avait été prélevé
~n mars 1976 sur le Fonds extraordinaire pour aider le Gouvernement angolais à
répondre atut besoins immédiats des personnes déplacées.

Egy:pte

106. La population réft~iée en Egypte comptait environ 4 000 personnes à la fin
c1e 1976; il s ' agissait essentiellement d'Arméniens apa'tJ.'ides, de personnes
d'origine européenne et d'étudiants africains. Les activités du lICR ont consisté
essen~iellement à fot~nir une assistance·à l'installation sur place (subventions
à l'établissement, aros frais médicaux, y compris les frais dentaires et les
interventions chirurgicales, et mensualités versées régulièrement aux personnes
nécessiteuses). Le HCn a fourni aussi des services d'orientation sociale pour
aider les réfugiés à surmonter leurs premiers problèmes d'installation, une
aide d'appoint pour répondre aux besoins urgents, médicat~ no~amment, et une
assistance à la réinstallation. Environ 220 000 dollars ont été dépensés en 1976
au titre dtt programme annuel et ]?rès de 160 000 dollars ont été prélevés sur
les fonds fiduciaires, y compris le Compte d'éducation, pour offrir des bourses
à divers niveaux, verser des indemnités de susbsistance et diverses allocations
pour frais d'études, et régler des droits d'inscription et de scolarité à
l'université.

Ethio'Oie

101. A la fin de 1976, on estimait à 10 700 le nombre des rét;ugiés en Ethiopie;
sur ce nombre,. environ 10 500, se trouvant actuellement à Ganduar et dans la
région de Gambela, SOllt originaires du Soudan; les autres sont des personnes
d'origines diverseD vivant individuellement à Addis.~Abéba ou à proximité.

108. Pendé:lnt la plus grande partie de l'année 1976, le HCn a continué de fournir
tme assistance aux réfugiés soudanais de Ganduar, dont le transfert dans une zone
d'installation permanente avait dû à nouveau être retardé en raison de difficultés
imprévues. Des négociations sont en cours pour la solution prochaine de ce problème.

109. En mai 1976, un pr.ojet spécial du Fonds extraordinaire représentant une
dépense de plus de 250 000 dollars a été élaboré en vue de rechercher des solutions
durables, par la voie dtt rapatriement librement consenti ou de l'installation
sur place, à l'intention des réfugiés du Soudan du Sud se trouvant dans la zone
de Gambela. Le programme est exécuté par les soins du gouvernement, qui dispose
de personnel supplémentaire et d'une assistance logistique fournie par le HCR.
Des vivres pOtU' répondre aux besoins immédiats et des fourni'bures et du matériel
médical ont été fournis par le PAr1 et le FISE, respectivement. A la fin de
l'année, les récoltes étaient satisfaisantes.
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110.' Le projet prévoyait aU.ssi Ulle assis'ballce i. ]' i.p.tention d.a 380 é·tu.clian·~s se
trouvant à Addis-Abéba; on a aidé cer"iiains d' elltre eux à s'installer à Gambela
et d'autres, qu.i le souhaitaient, à reCaf)'ller leu.r pays.

lll. La solution du. problème des réfua'iés isolés et des personnes en ~.ête

d'asile à Adà.is-Abéba a continué de· se heurter à divers obstacles :mOllCJ~.e

d'occasions d'emploi ,. fe:r:metu.re dl écoles et cle l'Université et difficulté d'obtenir
les permis voulus pour travailler ou. exercer une ë1.ctivi té cODl!llercirle. Des crédits
su.pplémentaires ont donc été demandûs pour fou.rniJ~ une aide d'appoint dans les
domaines suivants : soins médicaux et dentai~es, vêtements, abris, su~ventions

au. loyer et frais de déplacemen"t. Le HOR a aussi prélevé plus de 12 000 ètollars
sur le Fonds d'affectation spéci.:l1e cles Ne.tians Unies pour l'Afrique du. Sucl afin
de fournir aux familles réfu.eiées nécessite\.1.ses une assistance sous cliversos formes
vivres, loyer, vêtements, étu.cles primcires.

. .
112. Les dépenses au titre clu proG'rr.r.une de 1976 se sont montées à 'tm total proche
de 470 000 dollars; sur cette somme, 413 000 doll~rs ont été consacrés à l'inst~l

lation sur place. Les allocations prélevées su.r le Fonds extrc.orc1inaire on·t étG
de 305 000 dollars.

Gu.inée-Bissau.

113. En 1976, les activités du liOR en Guinée-Bissau. ont consisté Cll.rtOUt è. 8.chever
la deuxième phase clu. pro~amme cle ra::>atrienlcmt et c.1e réinstallation. entrepris à la .
demande du gouvemement en octobre 1974 à. l'intention de 150 000 1')orsonnes ,
comprenant des ressortissants déple.cés e:1 GU.inûe-Ilissau. et des réfu.ciés rapatriés.
Les programmes étaient sui'fisamment aVa.llcés pour CJ~.e le Chargé cle misdon l1tl.isse
être rappelé au. SièŒe, laissant l' adminis·tr~:tion aux soins du. BU.ree.u. :,:écrional
du HOR à Dakar. On compte qU.e les procrreJiunes CJui se pou.rsuivent encore seront
terminés à la fin de 1977.

114. Les formes d'assistance dispensées en 1976 ont été notamment les su.iVéll1tes :
transport de près de 10000 personnes (8 400 du. SénéŒal et 1 600 de Gambie~; vivres
fournis par le Pro[.'râmme alimentaire monclial (700 OOQ dollars); dis"iiribu.tion (le
semences et autres fournitures ac;.dcoles clcvant pe:&:'mettre e.ux rapatriés d'accéder
à l'indépendance financière à l'issue d'-Lme pl.'emière campa..3!le ac"'.dcole. Des
services de santé (720 721 dollars) Ollt e.ussi été installés mais, en :i:'aisol1 surtout
du. manqu.e de mé'.tériaux de constrl.1.ction et de l'lain-cl' oeu.vre q:u.alifiée, la cons tl."u.ction
de centres médicaux n'a pu. être monée à bien comme préw.•

115. Les fonds allou~s à l'opération en Guinée-Bissau au. titre du. pro~~8~llne

amlu.el pour 1976 se sont montés à un total de p:.'ès de 13 000 dollars; StlX ce
montant, plus de 10 OOO.dollars ont été' consâcrés à l'assistance aux r6fu.G'iés
handicapés et près de 2 000 dollaro ont servi à fa.cili ter le rapatriemei1'~ libremeilt
consenti.

!.~

u6. A la fin de 1976, on estimait à 2 700 èontre 2 450 en 1975 10 nombre total
des réfu.giés au Kenya; il s' a,:'issai t essentiellement de petits grOtlJ?es de rufu.c;LJs
individ.u.els venu.s de divers p~s et vivml"ii SUj:·~ou.t dans les zones u.rbaines.
L'augmentc~tion enregistrée s'expliCJ~.e d'une l'art par les nou.velles nrrivées de
réfugiés d'Ethiopie e"iid'au.tre part par les aju.stOl:lents apportés amc st~d;istiCIu.es
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117. Les Services communs des réfugiés du. Kel'lY"- ont continué d' a.c1lninistrer l' aicle
du. HOR et de conseiller les réfu.e,'iés. Les zoéfucriés ont bénéficié d ''lll1e aide
d'apl?oint, d'une assistance à l'education et de subventions aux fins de l'instal
lation sur places pour leur permettre de subvenir à leurs propres besoins. Les
Sud-Africains en transit au Kenya ou attendant d'être immatricules par les Services
communs des refUgies du Kenya ont eux aussi bénéficié d'une aide, financée sur le
Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud.

118. Le total des dépenses enGa~ées au. titre du. proBI'amme d'assistance de 1976
ètest élevé à plus de 91 000 dollars, dont 49 000 dollars pour l'installation
sur place, 11 000 dollars au. titre de l'aide d'appoint, 12 000 dollars environ
pour la réinstallation et 4 000 dollars pou.Z' le :i.:c.i)atriement 1i'oremenJli consenti.
En ou.tre, des enge.gements de 101 000 el011ars 011t été prélevés su.r les fonds
fiduciaires spéciaux; sur cette somme, près de 6a 000 dollars serviront à. verser
des sU.bventiens à. 69 étudiants réfu~:iés pour leur permettre de potl:::'su.ivre des
études secondaires, professionnelles ou. techniCJ:t1.es ou. universitaires.

-----..---------....;;;..------. .~-.;.;--'··~ïiiiiIiiiI~iiiIIiiiililillilll.... •
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119. Lea activités du HOR au ti"cre de son pro~amme annu.e1 d'assistance aux
réfu.giés du Zimbabwe au. MozambiCJ~l.e se sont consic1érc.b1ement accru.es en 1976,
face à l'afflux continu et massif de ces réfuc;i.és, dont le nombre est passé de
14 500 â la fin de 1915 à 21 000 en 1976. .

120. En outre, l'opération spéciale c.le ~a.patriement et de réinstaJ.1~ti0l1 des
réfugiés rapatriés et des perS011IleS elép1acées, qu.i avait été lancée par le
Hau.t commissaire en 1915, s'est poursu.ivie.

suivantes :
.' .
le. ; vJ.vres
tion (le
d'accéder
Des
son surtout
cons tl."l.l.C tion

"'8.111l'ne
l:' ce
uGiés
01:; libremei1t

121. Les réfugiés du. Zimbabwe, établis clans tz-ois zones d' insteJ.1aocion 1."'l.1,raleEl
si tu.ées dans les provinces de Uanica, de Sofala et du. Tete, ont zoeçu. eles secou.rs
immédiats et une assistance dans le d01lW.ine do J.' Sv"'Ticu.1tu.re devant leur penuettre
de progresser vers l'autonomie financière. _~ la sU.ite d'une attaque lancée pax les
forces rhodésiennes contre une des zones d'installation proche de la frontiè~e 
attaqu.e au. cou,rs de 1aqu.el1e 800 he.bitents ont été tu.és - une nouvelle zone
d'installation a été mise en place clans un lieu. plus sOr, près de Ohimoio. Le HOn
a fou.mi des secou.rs immédiats - tre.nsports, viv-.cos, v~tements, médicaments et
articles ménagers - aux réfu;3'iés éte."olis dans le. 11ou.ve11e zone (t'inso~<.>J.1ation. Leurs
besoins res tent néanmoins énormes. Les zones c1.' installa.tion plus a.l1ciennes 011t
continué, elles aussi, d'a.voir besoin d'une aide internationale impo:;:t<:\n..~e, en
particu.1ier pou.r les nouveaux arrivants, q:u.i SOll"C actu.ellement au. noobre cl' environ
un millier par mois.

122. En 1916, le ProGJ:'amme a.limen".it.ire monclial adonné, pou.r les réfu.[;iés, cles
vivres d'une valeur de 800 000 dollars.

~re total
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123. Les graves inondations q:u.i ont eléve.st~ le 110zalUbiq:ue en février 1917 onot
encore grevé les ressources limitées du. Gou.verj.1emel1"t. Il sera donc inclispensable
d'accroltre l'aide de sources internt.tiol1a1es.

124. D'autres projets du. HOR au. l'IozamiJiq:u.e cOllcement l'assistaJ.lce à eles réfucriés
individu.e1s de diverses nationalités. Un centre a.goorico1e pour ces réfu.giés, établi
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dans la province de Gaza en 1976 et financé pro:' le HCR i &. permis de donner un
emploi à un certain nombre d'entre eux, contribu.ant ainsi à réelu.ire le nombre eles
réfugiés indi.vidu.els sans travail à Ilapu.to.

125. En 1976, le montant des dépenses encacées ~ar l~ lieR au. ti~re de son prOffr&mne
annu.el d'aide aux réfuB'iés au Nozambic,J:u.e s'est @levé à 573 000 dollm.'sp dont
562 000 ~ titre de la réinstallation aux place. Une somme supplémentaire de
75 000 dollars. a été prélevée sur le Fomls c::ctre.or<.1inai:re.

12_~. Comme il l t a indiqué dans son ra],1port à l'Assemblée générale à: sa trente et
un~~me session 16/, le Haut Commissaire a lancé en 1975, à: la demande du
Gou.vernement provisoire du I·iozambiqu.e et après consultation avec le Secrétaire
général, un procrramme de rapatriement et de réinstallation èles réfucriés rapatriés
et des personnes déplacées ~'un montrolt de 7 150 000 dollars. A la fin de 1976,
le total des contributions versées aù. 'titre de cette opération spéciale s'élevait
à 6 340 000 dollars, dont 755000 dollars on naiiure, sU.r cette dernière somme,
725 000 dollars représèntaient la v8J.eux des vivres donnés par le PAH.

127. En. 1976, les mesures d'assistance ont été ro~ées sur la pou.rsuite ou
l'achèvement des projets lancés en 1975 : achat de véhicules pour le transport à
l'intérieu.r du. P8\Vs des réfUGiés rapatriés, aiele on mat:i.è:rp d' aGTicul tu.re et services
sanitaires, y compris la constru.ction d 'l.ln centre ele prote t Lon infroltile. Avec le
retoux de pays vOÏl;lins de 3 500 réfugiés l'opération de r", ~, ;riement était
presqueaclievée à la fUl de 1976~

128. LéS dépenses elu. liCR au titre de cette opération spéciale en 1976 se sont
montées' à près de l 280 000 dollars, portant à plu.s de 4 166 000 dollars le total
des sommes dépensées pou.r cette opC:ir8.tion Ol)éciale d~pui:s son lancement en 1975.

129. En consultation avec le GouveJ:,nement mozr.mbicain et plusieurs insti iiu.tions
spécialisées, il a été convenu que 10. ele:l."'l1ière :r>hase du prog-ramme de rapatriement
et de réinstallation serait orientée vors certains objectifs à cour·~ te:l."1lle
s ' inscrivant dàils le cadre du.'Procramme d'ensemble elu c'ouvernement g:u,i vise à
transformer les anciens cent:L'cs el' accueil en villaGes commune.utaires; des
programmes à plus long terme seraient pris en charce par· le FISE, l(ô;: PAlI et le PNUD•

.àfrigu.e australe (notswana., Lesotho e·~ SOl.1.8.ziland)

130. Les événements en Afrig:u.e aus·~rnlo, et surtou.t en l.frig:u.e du Sud et e.u.
Zimbabwe, ont eu. des répercussions sensibles sl.1.~ les problèmes des réfu.ciés,
particulièrement au Botswana, mais O'.".ssi au Leso·~ho et au Sou.aziland. L'c.fflu~~

continu de réfu{;iésauxq:u.els les crOUVO:l."i10ID0n·ts de ces trois pays donnent Généreu
sement asile représenterit pou.r eux une t~ès lourde charge eu. écrard eux ressources
limitées dont ils -disposent.

131. On a enregistré au. Dotswanapendant le p~emier semestre de 1976, de nou~elles

arrivées de réfti.giés angolais et nmnibiens, mais on nombre limité. Pu.is, eles (~tu.cliants

réfu.giés sU.d-africains sorit arrivés en C;TD.nd nom'b!:'e dans le pays, crénéralemeiT'G en
transit vers d' au.tres destinations. Il est elifficile de donner des chiffres
exacts, étant donné le caractère mou.vant de le situ.ation, mais on estime q:U.e
7 000 réfu.giés, venus de Nami;)ie, d'~~friCJ~1.e du Sud et du. Zimbabwe, sont arrivés
au Botswana en 1976 et gue 3 000 d'entre eux environ se trou.vaient encore dans
le pays à la fin de l'année.

161 ~., par. 121.
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Les derniers mois de 1976 ont été marqués par l'arrivée d'un nombre accru de
personnes venues du Zimbabwe, et oétte tendance s'est nettement acoentuée au début
de 1977, avec l'arrivée de groupes nombreux d'écoliers, dont la plupart sont partis
ensuite dans d'autres pays. Du fait de cet afflux oontinu de réfugiés, les
ressources, déjà maigres du pays, ne peuvent ~tre affeotées à des aspects essentiels
du dével~ppement et les installations d'accueil créées pour les réfugiés, en parti
culier le Centre de transit de Francistown, sont oonsidérablement surpeuplées.

132. A la fin de 1976, le Lesotho oomptait environ 200 Sud-Afrioains reoonnus comme
réfugiés; il s'agissait essentiellement d'étudiants. Le gouvernement en a généreu
sement a.dmis le plus grand nombre possible dans ses établissements d'enseignement à
tous les niveaux, et il a réoemment demandé à la oommunauté internationale une aide
pour oontinuer oette pratique.

133. ~eux cent trente étudiants d'Afrique du Sud sont arrivés au Souaziland depuis
septembre 1976. La majorité d'entre eux ont maintenant été admis dans là
République-Unie de Tanzanie. Dans l'intervalle, de nouvelles arrivées ont continué
d'~tre enregistrées au Souaziland.

134. Devant l'ampleur du problème, l'Assemblée générale, par sa résolution 31/126,
a prié le Secrétaire général de consulter les Gouvernements du Botswana, du Lesotho
et du Souaziland et les mouvements de libération intéressés, en vue de prendre immé
diatement toutes mesures utiles pour organiser et apporter d'urgence une assistance
financière et d'autres formes d'assistanoe appropr:.ées de nature à assurer la
proteotion, la subsistance et l'éducation des étudiants réfugiés d'Afrique du S1Jd
entrant dans ces pays. Comme suite à oette demande, le Secrétaire général a désigné
une mission, sur l'assistanoe d'urgence en faveur des étudiants réfugiés sud
africains; la mission, qui comprenait un représentant du RCR, s'est rendue au
Lesotho, au Souaziland et au Botswana en février 1977. Dans son rapport au
Seorétaire général, la Mission a rendu hommage à la politique généreuse suivie par
oes trois pays en faveur des réfugiés, mais elle a exprimé des préocoupations touchant
le bien-~tre des étudiant"s réfugiés. Elle a reoommandé que des mesures soient prises,
avec l'aide de la communauté intl~r.nationale, en vue d'améliorer les programmes
d'assistance et les possibilités d'éduoation, et qu'à oet effet, on développe les
mo,yens d'enseignement (au Botswana et au Lesotho), on construise de nouveaux oentres
d'aocueil et de transit (au Botswana et au Souazi1and) et on renforce les services
d'orientation sooiale dans les trois pays.

135. Dans l'intervalle, le RCR avait déjà alloué, pour répondre aux appels lanoés
paZ' les gouvernements des trois pays, une somme de 96 000 dollars, prélevée sur le
Fonds extraordinaire au titre des secours d'urgence et autres secours immédiats.
Par ailleurs, les activités d'assistanoe du RCR dans la région ont été passées- en
revue, de façon que les nouveaux arrivés, dont le nombre risque d'augmenter considé
rablement, puissent reoevoir rapidement une assistanoe appropriée et que le
personnel soit renforcé.

136. La délégation du ReR à Gaborone, qui s'occupe des réfugiés au Botswana, au
Lesotho et au Souazi.land, outre les nouvelles situations d'urgenoe auxquelles elle a
dû faire face, a continué de superviser les projets d'assistanoe en faveur des
groupes de réfugiés plus anoiens, dont la plupart se trouvaient au Botswana.
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137. Parmi les mesures d' assistanoe mises en oeuvre au titre du programme annuel
dans oes trois paJs, il oonvient de signaler l'aide ootroyée pour de petits projets
d'installation sur plaoe et la fourniture d'une aide d'appoint et de servioes
d'orientation sooiale. Dans l'ouest du Botswana, un dispensaire que finanoe le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie par l'intermédiaire du HCR et qui aooueille
des réfugiés et des ressortissants du Botswana a été oonstruit et inauguré offioiel
lement en novembre 1976 •.

138. Un total de 242 000 dollars a été dépensé en Afrique australe : 55 000 dollars
au titre du programme annuel et 91 000 dollars au titre des fonds fiduoiaires
spéoiaux : les sommes versé,es par le Fonds d'affeotation spéoiale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud au titre de l'aide d'appoint aux réfugiés, se sont élevées
à près de 26 000 doll~rs (20 000 dollars pour le Botswana, 4 000 dollars pour
le Lesotho et l 700 dollars pour le Souaziland).

Soudan

139. A la fin de 1976, on estimait à 110 000 le nombre total de réfugiés au Soudan,
soit une augmentation d'environ 20 000 par rapport au ohiffre de 1975. Cette
augmentation s'explique essentiellement par de nouvelles arrivées de réfugiés
d'Ethiopie. Les autres groupes oomprenaient environ 4 500 personnes venues du Zai:re
et 500 d'Ouganda. Parmi les réfugiés d'Ethiopie, 21 000 environ vivent dans des zones
d'installation organisées; les autres se sont installés indépendamment, essentiel
lement·dans la provinoe de Kassala, ou sont hébergés dans des zones d'installation
provisoires. Les aotivités du HCR ont oonsisté surtout à aider les réfugiés nouvel
lement arrivés et d'autres qui sont hébergés dans des oentres provisoires et à
étudier les possibilités d'installation permanente qui pourraient s'offrir. Les
réfugiés qui vivent en dehors des zones d'installation ont oontinué à bénéficier des
mêmes servioes de santé, d'éduoation, eto., que les ressortissants soudanais.

140. Au oours de la période oonsidérée, environ 28 000 réfugiés éthiopiens ont reçu
une aide pour s'installer dans des villages dans les zones de Gedaref et d'Esh Sowak
ou dans des zones d'installation provisoires dans la provinoe de Kassala. Des
consultants de l'extérieur ont aohevé une étude sur les possibilités de mettre en
plaoe des zones d'installation permanentes dans cett·edernière provinoe. La création
d'un bureau auxiliaire à Gedaref, au début de 1977, pemettra au HCR de suivre de
plus près l'exéoution des projets. Dans la zone d'installation de Qala-en-Nahal, dont
l'administration a été transférée au gouvernement en 1975, les travaux de oonstruotion
d'éooles se sont poursuivis tout au long de 1976~

141. Des servioes d'orientation sociale, une aide d'appoint pour plus de
2 000 réfugiés nécessiteux et des subventions au titre du rapatriement librement
oonsenti et de l'enseignement ont aussi été fournis pendant la période oonsidérée;
en outre, des réfugiés ont pu suivre ·des stages de formation professionnelle d'un an
dans trois éooles teohniques de Kassala. .

142. Le total des dépenses engagées par le HC~ au Soudan en 1976 s'est élevé
à 884 000 dollars; sur oe montant, 125 000 dollars ont été dépensés au titre du
programme annuel, essentiellement pour l'aide d'apPoint (62 500 dollars) et
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l'installation sur plaoe (45 000 dollars). Les dépenses finanoées sur les fonds
fiduoiaires (y oompris le Compte d'éduoation) et sur le Fonds extraordinaire se ,sont
élevées à ;60 000 dollars et 217 000 dollars, respeotivement. En outre, environ
182 000 dollars ont été engagés en 1976 pour l'aohèvement des aotivités relevant du
programme d'assistanoe aux réfugiés rapatriés et aux personnes déplaoées du
Soudan du sud.

République-Unie de Tanzani&

143. Les Mozambioains qui ont ohoisi de rester dans la République-Unie de Tanzanie
ne ··pouvant plus être oonsidérés oomme oonstituant un groupe de réfugiés proprement
dit, on peut oonsidérer que le total de la population réfugiée a diminué, passant
de 171 000 personnes en 1975 à 154 000 en 1976. Les Burundais forment le roupe le
plus nombreux (127 000), suivi des Rwandais (24 000), des Ougandais (2 200 et de
plus petits groupes de personnes originaires du Zaïre, du Malawi, d'Afrique du Sud,
du Zimbabwe, de Namibie ou d'Ethiopie.

144. Les zones d'installation d'Ulyankulu et de Katumba oompte.nt maintenant ohacune
environ 58 000 réfugiés burundais, depuis l'admission d'autres personnes venues de la
région de Kigoma. Ces deux zones, administrées en vertu d'aooords tripartites
oonolus entre le gouvernement, le Tanganvika Christian Refugee Servioe de la
Fédération luthérienne mondiale et le HCR, oontinuent de marquer des progrès
satisfaisants. Toutefois, oompte tenu de l'aooroissement oonsidérable de leur
population, une étude va être entreprise pour déterminer leur viabilité éoonomique
future.

145. A Ulyankulu, l'exéoution d'un vaste programme d'infrastruoture s'est poursuivie.
Les projets suivants ont notamment été aohevés 1 oonstruotion d'un dispensaire rural,
d'un siège de ooopératives, d'une bibliothèque et d'une éoole primaire; les travaux
de oonstruotion de quatre autres éooles, d'un autre dispensaire rural et d'un marohé
oontinuent. Un projet urgent de mise en valeur de l'eau et d'autres mesures visant
à améliorer l'apprOVisionnement en eau ont aussi été entrepris. Cependant, on ne
pense pas que oes mesures à elles seules suffisent à résoudre entièrement le
problème. On a oontinué de mettre l' aooent en 1976 sur les oultures vivrières 1

maïs, manioo, harioots, patates douoes et divers légumes, ainsi que sur le tabao,
en tant que oulture marohande, si bien que l'aide du Programme alimentaire mondial
oommenoe à être progressivement réduite.

146. A Katumba, où les oultures vivrières oomprennent aussi les araohides, le tabao
et le soja sont les prinoipales oultures marohandes. Les réfugiés nouvellement
arrivés ont reçu des rations alimentaires oomplètes en 1976. On oompte qu'après la
réoolte de 1977, les oultures vivrières suffiront aux besoins looaux, et l'aide du
Programme alimentaire mondial sera progressivement réduite pour oesser à la fin
ootobre.

147. A Kigwa.~ la mise en plaoe de l'infrastruoture néoessaire pouraooueillir un
millier de réfugiés ougandais, entreprise oonjointement par le Gouvernement de la .
République-Unie de Tanzanie et le HCR, s'est poursuivie de façon satisfaisante
pendant toute l'année, malgré la pénurie de oertains matériaux de oonstruotion
essentiels. La plupart des réfugiés ont maintenant un logis à proximité de leurs
ohamps et, bien que les pluies n'aient pas été abondantes, on signale une assez
bonn9 réoolte, de mais notamment.
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148. Parmi les autres formes d'assistance dispensées dans la République-Unie de
Tanzanie, il convient de mentionner les mesures prises pour faciliter le
rapatriement librement consenti d'un grand nombre de Ivlozambicains, ainsi que de
réfugiés isolés et de familles appartenant à d'autres groupes, soit au
total 3 500 personnes. Une vingtaine de milliers de lYlozambicains restés dans le
pays vivaient encore dans les cinq zones d'installation gui bénéficiaient anté
rieurement d,;:; l'aide du HCR; toutes sont maintenant devenues des villages "ujamas"
depuis la prise en charge de la zone de MPuta par le gouvernement en juin 1976.

149. Une assistance à la réinstallation, une aide d'appoint et une assistance à
l'éducation (études secondaires et universitaires et formation professionnelle) à
l'intention de 219 étudiants réfugiés, ont également été fournies. Au surplus,
des fonds fiduciaires, versés essentiellement par deux donateurs, ont permis
au HCR d'engager près de 2 millions de dollars à titre de contribution à la
construction d'une école secdndaire avec enseignement aménagé (two stream
secondary school) et internat à Tunduruj l'école, qui devrait être achevée
d'ici mars 1979, pourra accuei~lir 320 ~lèves. L'accord prévoit gue les réfugiés
auront accès non seulement à la nouvelle école, mais aussi aux autres établis
sements d'enseignement secondaire de la République-Unie de Tanzanie.

150. Le montant total des dépenses engagées au titre du programme annuel s'est
élevé à 2,2 millions de dollars, affectés essentiellement à l'installation sur
place.

Zaïre

151. A l~ fin de 1976, on évaluait à 514 500 le nombre de réfugiés se trouvant
au Zaïre; sur ce chiffre, environ 471 000 étaient des Angolais et 18 200
des Burundais. Ce dernier chiffre est bien inférieur à celui que l'on avait
enregistré à la fin de 1974 (24 000), un grand nombre de Burundais ayant volon
tairement quitté .le Zaïre pour d'autres pays. On estime à 24 500 le nombre des
réfugiés rwandais. Le Zaïre compte encore d'autres groupes plus restreints de
réfugiés: Zambiens, Namibiens et Sud-Africains.

152. Une aide alimentaire et médicale et une assistance à l'éducation ont été
fournies à 24 500 réfugiés angolais nécessiteux dans le Bas-Zaïre. Face aux

,1 nouvelles arrivées de réfugiés d'Angola qui ont suivi l'évolution de la situation,
190 000 dollars ont été prélevés sur la réserve du Programme et sur les fonds du
programme annuel de 1976 afin de compléter la somme de 300 000 dollars allouée
sur le Fonds extraordinaire à la fin de 1975 et de pouvoir répondre aux besoins
essentiels de ces réfugiés en 1976. Une dépense supplémentaire de près
de 140 000 dollars a été en~,gée pour fournir une aide médicale et une assistance
à l'éducation à des réfugiés angolais isolés se trouvant dans la ré$ion
de Kinshasa.

·153. A la suite de la décision prise par les autorités zaïroises de permettre aux
réfugiés burundais de Kivu de se réinstaller à Mutambala, l 800 réfugiés ont été
transférés dans cette zone qans le courant de l·'été 1976. Diverses mesures
d'assistance ont été prises à 1èur intention: distribution de vivres; soins
médicaux; aide dans les domaines de l'éducation et de l'agriculture et mise en
place de l'infrastructure voulue. Les autorités ont fait connaître
que 2 000 autres réfugiés seraient auto~isés à se réinstaller à Mutamba1a.

154. D'autres groupes de réfugiés b~~dais ont bénéficié d'une assistance dans
divers domaines: santé, éducation et aide à l'installation sur place (agriculture,
pêche et développement communautaire).
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155. L'assistanoe fournie aux réfugiés individuels a surtout revOtu la forme
de subventions - au titre des vivres, de l'habillement, des soins médicaux, de
la formation professionnelle, du rapatriement librement consenti et de l'instal
lation sur plaoe - ainsi que de boùrses d'études secondaires et universitaires et
autres indemnités connexes en faveur d'étudiants angnlais, burundais et rwandais.

156. Le montant total des dépenses au ZaIre en 1976 s'est élevé ~ près
de 1 500 000 dollars, dont 583 000 dollars au titre de l'installation sur place.
Les dépenses finanoées sur les fonds fiduoiaires, y oompris le Ccmpte d'éducation,
se sont montées à quelque 857 000 dollars. Près de 3 500 dollars ont été versés
par le Fonds d'affeotation spéoiale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud.
,

zambie

157. Selon les estimations du gouvernement, le nombre de réfugiés se trouvant
en Zambie en 1976 était de 33 600, dont près de 28 000 Angolais, 3 350 Namibiens
et environ 360 SUd-Afrioains. Et~ outre, des ressortissants du Zimbabwe sont
arrivés en nombre oroissant en Zambie. Des entretiens ont eu lieu avec les
autorités zambiennes et les mouvements de libération du Zimbabwe pour l'octroi
d'une assistanoe, le cas échéant.

158. Le nombre de réfugiés vivant dans la zone d'installation rurale de Naheba
est passé de 8 100 en 1975 à 10 600 en 1976, à la suite de nouvelles arrivées
d'Angolais. Au début de 1976, 2 600 nouveaux ré1'ugiés sont arrivés dans les
zones frontières et ont été oonduits à Meheba; un autre groupe
- d'environ 800 personnes - arrivé dans le pays en novembre 1976, a été transféré
dans cette zone au début de 1977.

159. Il a donc fallu allier aux mesures oonservatoires projetées pour 1976 de
nouvelles mesures d'assistanoe à l'installation pour pouvoir héberger les nouveaux
venus 1 développement de l'infrastruoture, défriohage de nouvelles terres, secours
alimentaires d'urgence et se~~ioes de santé supplémentaires. Les projets de
développement entrepris ont notamment été les suivants 1 installations de pisci
oulture, ateliers de menuiserie, coopératives de meunerie et cours d'enseignement
ménager à l'intention des femmes. La présence d'un nombre appréciable de citadins
parmi les nouveaux venus a donné une impulsion à l'organisation d'activités
plus diversifiées 1 industrie légère et petit oommerce, par exemple.

160. Pour répondre aux besoins dans cette zone d'installation, notamment pour
fournir une aide aux nouveaux venus et rembourser au Gouvernement zambien les
dépenses engagées au titre de leur transport, l'allocation initiale
de 50 000 dollars a été complétée par une somme de 225 633 dollars prélevée sur
la réserve du programme pour 1976. Au montant total de l'allocation révisée
approuvé par le Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire à
sa vingt-septième session, soit 275 633 dollars, sont encore venues s'ajouter une
allocation de 32 269 dollars prélevée sur la réserve du programme, et une somme
de 40 000 dollars, réunie par virement d'un oompte à un autre. Des secours
alimentaires d'urgence ont été fournis par le Programme alimentaire mondial. Les
partenaires du HOR à l'Accord tripartite portant création de la zone d'installation
de Neheba - c'est-à-dire le gouvernement et le Zambian Christian Refugee Service
de la Fondation luthérienne mondiale (LWF/ZCRS), qui sert d'agent d'exécution
- ont apporté des oontributions d'appui représentant 184 000 dollars
et 48 500 dollars, respectivement.
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161. La situation des réfugiés isolés vivant dans les zones urbaines, en
particulier à Lusaka, a continué de se détériorer du fait de l'augmentation du coût
de la vie et de la grave pénurie d'occasions d'emploi. Un service d'orientation
sociale, mis en place en janvier 1976, en vertu d'Ù!l Accord trip~tite entre le
Christian C.ouncil of Zambia, l' International University Exchange Fund et le HCR
a permis de trouver une solution dans certains des cas individuels les plus
pressants. Toutefois, la majeure partie des fonds du HCR a été consacrée aux
dépenses afférentes à l'assistance et l'entretien des réfugiés.

162. En 1976 et aU début de 1977, on a assisté à l'arrivée en Zambie, via le
Botswana, de nombreux réfugiés essentiellement des étudiants venus des centres
urbains d'Afrique du Sud et du Zimbabwe. Le HCR coopère étroitement avec le
gouvernement et les mouvements de libération en vue de fournir des secours à ces
réfugiés et de trouver des places dans des écoles à l'intention de ceux qui
veulent poursuivre Iews, études. Le HCR continue également de fournir une assistance
au titre de l'éducation post-primaire, y compris des bourses de formation
technique et professionnelle, aux réfugiés sud-africains et à d'autres groupes
de réfugiés. En outre, les contacts ,ont été resserrés avec la South West African
People's Organization (ffi~APO) en vue de fournir une assistance aux réfÙgiés
namibiens en Zambie. La coopération s'est poursuivie avec le Bureau du Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie, le Comité de coordination de l'OUA pour la
libération de l'Afrique et les organisations non gouvernementales, en particulier
le Christian Council of Zambia, le Zambian Christian Refugee Service et le
International UniversitxExchangeFund.

163. Nalgré' ses propre13 problèmes économiques et l'appui considérable qU'il
apporte à la lutte de libération en Afrique australe, 13 Gouvernement zambien a
dépensé en 1976, au titre des activités en faveur des réfugiés, \Ule somme
de 249 000 dollars, qui est allée essentiellement à la distribution de parcelle~

et à la fourniture de services de secours alimentaires d'urgence.

164. Sur un total de 661 000 dollars engagés par le HCR en Zambie, près de
356 000 dollars ont été consacrés à l'installation sur place. Un crédit de près
de 255 000 dollars a été prélevé sur les fonds fiduciaires, y compris le Compte
d'éducation. Une sonuné de près de 2$ 000 dollars, prélevée sur le Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, a été allouée à
l'aide aux réfugiés sud-africains pendant la période allant du 1er juillet 1976
au 30 juin 1977.

Autres pays d'Afrique

-165. Le nombre de réfugiés relevant du HCR et se trouvant dans divers pays
d'Afrique à la fin de 1976 a été estimé à 300 000.

166. Dàns les pays d'Afrique centrale, les réfugiés étaient au nombre d'environ
90 000, y compris les réfugiés de Guinée équatoriale et d',Angola. Les projets
d'assistance financés par le HCR dans la région ont eu essentiellement pour objet
d-e favori.ser l'installation sur place. L'aide aux réfugiés isolés d' origin:es
diverses vivant dans les zones urbaines ,s'est 'poursuivie dans le cadre de
l'exécution deprojetsâ. fins multiples couvrant l'aide d'appoint, l'installation
sux place, la réinstallation et le rapatriement librement consenti. Ces projets
ont été gérés par le représentant résident duPNUD. Les engagements. au titre
du programme d'assistance pour 1976 et du Fonds extraordinaire dans ces pays
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se sont élevés à près de 100 500 dollars. Une somme suppl,émentaire de 14 000 dollars
a été prélevée sur le compte d'éducation pour donner dea bourses à des étudiants
namibiens dans la République-Unie du Cameroun.

.
167. Le l~oc et la Tunisie comptaient 500 et 200 réfugiés respectivement. Les
dépenses engagées au titre du programme ont servi à fournir une assistance aux
réfugiés igés et une aide d'appoint aux étudiants réfugiés.

168. En Afrique de l'Est 11/, le nombre des réfugiés est resté stable, se situant
aux alentours de 170 000 personnes, dont près de 50 000 vivaient au Burundi,
7 500 au ~1anda et 113 000 en Ouganda.

169. Au Burundi, les mesures d'assistance ont porté essentiellement sur la
è'onsolidation de la zone d'installation de Bukemba, où les derniers arrivés ont
été installés, l'aide aux réfugiés isolés nécessiteux dans les centres urbains et
l'appui au service d'orientation sociale de Bujumbura. Un montant de 162 000 dollars
a été consacré à ces mesures dl assistance au titre du programme annuel et une somme
supplémentaire de 69 000 dollars, prélevée sur les fonds fiduoiaires, y compris
le Compte d'éducation, a servi à octroyer des bourses d'études secondaires et
universitaires et autres indemnités connexes.

170. Au Rwanda, les mesures d'assistance relevant du programme annuel ont porté
essentiellement sur la consolidation de projets entrepris antérieurement dans
la zone d'installation rurale de Mutara et l'aide à 600 réfugiés individuels
nécessiteux, à des élèves de l'enseignement secondaire et à des ~tudiants

universitaires.

171. La plupart des réfugiés en Ouganda ont atteint un degré d'indépendance
économique comparable à celui de la population locale. Il convient de citer, parmi
les mesures d'assistance, l'assistance complémentaire, l'aide à l'installation sur
place, à la réinstallation, au rapatriement librement consenti et à l'éducation;
14 000 dollars ont été prélevés sur les fonds fiduciaires pour aider des étudiants
réfugiés d'Afrique du Sud et de Namibie notamment. Le BCR a dépensé au Rwanda et
en Ouganda en 1976 près de 200 000 dollars, dont 58 000 dollars au titre du
programme annuel et 141 000 dollars prélevés sur les fonds fiduciaires, y compris
le Compte d'éducation.

172. On estime qu'à la fin de 1976, les réfugiés se trouvant dans les pays concernés
d'Afrique de l'Ouest étaient au nombre de 41 000; 31 000 environ vivaient au
Sénégal. Sur ces 31 000 réfugiés, 10 000 ont été volontairement rapatriés du
Sénégal en 1976; ceux qui sont restés en Sénégal ont bénéficié d'une assistance
sous diverses formes financée sur un fonds à fins multiples de 2; 500 dollars géré
par le Comité national d'aide aux réfugiés. En outre, une somme de 46 000 dollars,
prélevée sur les fonds fiduoiaires, y oompris le Compte d'éduoation, a permis
d'ootroyer des bourses à des étudiants d'origines diverses.

W Non oompris le Kenya et la République-Unie de Tanzanie.
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173. Les 4 000 réfugiés se trouvant dans d' a.utres pays d'Afrique de l'Ouest - Bénin,
Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Haute-Volta, Libéria., Mali, Niger, Nigéria, Sierra Leone
et Togo - ont reçu une aide au titre de l'installation sur pla.cè, de la réinstal
lation ou du rapatriement librement consenti, grâce à des projets à fins multiples
gérés par les représentants résidents du PNUD dans les différents pa.ys. Une somme
totale de 76 500 dollars a été dépensée a·u titre du programme annuel, et un montant
de 99 800 dollars, prélevé sur les fonds fiduciaires, a servi à apporter une
assistance à des étudiants universitaires.
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CHAPITRE IV

ACTIVITES D'ASSISTANCE SUR LE CONTINENT AMERICAIN

A. "Amérique latine

Introduction

174. A la fin de 1975, le nombre total des réfugiés en Amérique latine était
évalué à environ 112 000. Le nombre total des réfugiés d'origine latino-américaine
es~ resté constant, aux environs de 29 000 à 30 000, les nouvelles arrivées en
pràvenance de plusieurs pays d'Amérique latine ayant été compensées par la réinstal
la~ion de réfugiés plus anciens sur d'autres continents. Le nombre total des
réfugiés d'origine européenne était d'environ 82 000, soit près de 5 000 de moins
qu'en 1975; cette baisse s'explique principalement par des décès et par des natura
lisations. Il n'y a pratiquement pas eu de nouvelles axrivées de réfugiés d'ori
gine européenne pendant l'année et l'on se souviendra à ce propos que les.enfants
nés dans les pays d'Amérique latine acquièrent automatiquement la nationalité du
pa.ys de naissance (jus soli). Il n 'y a donc pas eu d'accroissement naturel du
nombre des réfugiés.

175. En 1976, les efforts du HCR ont été axés surtout sur les réfugiés latino
américains, mais de petits projets concernant des réfugiés d'origine européenne,
pour la plupaxt âgés et handicapés, ont été poursuivis. Les activités d'assistance
ont porté en grande partie sur l'Argentine, qui a· a.ccueilli les plus gros effectifs
de réfugiés latino-américains. En 1976, le HCR a aidé plus de 4 000 de ces
réfugiés à se réinstaller, avec le concours du Comi:t;é intergouvernemental pour les
migrations européennes (CIME) qui s'est occupé de leur transport; la plupart sont
allés dans des pays d'Europe et les autres en Algérie, en Australie, a.u Canada et
en Nouvelle-Zélande, et dans d'autres pays d'Amérique latine. Toutefois, à la
fin de l'année, 4 000 à 5 000 de ces réfugiés attendaient encore la possibilité de
s'installer définitivement dans un autre pays.

176. Le volume de travail du Bureau régional pour l'Amérique latine s'étant sensi
blement accru du fait de l'évolution de la situation dans la région, qui a eu de
fortes répercussions sur la situation des réfugiés, des mesures ont été prises pour
renforcer la. présence du HCR sur place, notamment par la création d'un bureau
régional pour le nord-ouest de l'Amérique latine. Le champ d'activité du Bureau
régiona.l, qui est installé au Pérou, s'étEindra, outre le Pérou, à cinq des
douze pays qui relevaient jusqu'ici du Bureau de Buenos-Aires (Colombie, Equateur,
Guyane, Surinam et Venezuela).

Argentine

177. Le nombre des réfugiés latino-américains relevant du HCR en Argentine était
d'environ Il 000, donc beaucoup plus élevé que da.ns tout a.utre pays; plus de 80 %
de ces réfugiés étaient des Chiliens, les autres venant surtout de l'Uruguay. Une
aide (assistance et entretien essentiellement) a été dispensée, avec le concours des
institutions bénévoles par l'intermédiaire d'un comité de coordination de l'action
sociale (Comisi6n Coordinadora de Acci6n Social), à. quelque 6 000 réfugiés attendant
soit de quitter l'Argentine soit d'être autorisés à. y résider en permanence et
n'ayant aucun autre moyen d'existence. Cette a.ssistance a représenté une charge
financière très lourde pour le HCR. Les institutions bénévoles ont aussi cherché
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à faciliter des solutions durables en prêtant une aide au logement et, pour les
réfugiés latino-américains admis à séjourner en permanence en Argentine, une aide
à l'établissement dans divers métiers ou professions. Pendant la période consi
dérée, le HCR s'est employé activement à étudier avec le gouvernement la question de
l'octroi de permis de résidence aux réfugiés. Les autres formes d'aide dispensées
aUX réfugiés en Argentine ont porté sur l'a.ssistance juridique, divers services
d' orienta.tion sociale et l'aide à l'éducation.

118. Des efforts sont poursuivis en coopération avec les autorités argentines
pour trouver des possibilités d'installation dans le pays, mais il n'en reste pas
moins que, dans bien des cas, la réinstallation par la migration offre la. meilleure
solution, voire la seule possible, aux problèmes qui se posent aux réfugiés en
Amérique latine. L'augmentation croissante du nombre des réfugiés latino-américains,
jointe aux problèmes de' sécurité nationale et d'ordre public, ont créé des diffi
cultés aux autorités, aux réfugiés eux-mêmes et aux personnes chargées des acti-
vités en fa.veur des réfugiés en Argentine. Les nombreux actes de violence perpétrés
en Argentine ont atteint non seulement des ressortissants argentins œais aussi
des étrangers résidant dans le pays, et notamment des réfugiés. Cette situation a
exigé une activité intense, de protection d'une part et de réinstallation d'autre
part. Le 22 juin, le Haut Commissaire a lancé un appel spécial à 34 gouvernements,
afin d'attirer leur attention sur les problèmes urgents qui. se posent aux réfugiés
en Argentine et sur la nécessité de rechercher pour eux des possibilités spéci~les

de réinstallation. Environ 2 300 réfugiés d'Argentine or'; été réin~tallés en 1976,
mais plus de 2 500 nouveaux venus ont été enregistrés pendant l'année. Au moment
de la rédaction du présent rapport, de nouvelles possibilités de réinstallation
étaient donc encore nécessaires d'urgence •.

119. Les dépenses totales du HCR en Argentine ont a.tteint 3,25 millions de dollars;
sur cette somme, près de 2,6 millions de dollars ont été consacrés à l'aide
d'appoint Pot environ 400 000 dollars, à la réinstallation.

Chili

180. Après la fermeture, en mars 1976, du dernier des "sanctuaires" créés à la suite
des événements survenus au Chili en septembre 1973 pour abri~er des réfugiés en
attendant leur dépa.rt, les activités menées à Santiago ont surtout visé à aider
les membres des familles restés au Chili à rejoindre le chef de famille réfugié
réinstallé dans un autre pays. Des services d'assistance juridique et d'orien
tation sociale et une aide d'appoint ont été fournis aux personnes arrivant
des provinces à Santia,go et attendant de partir pour leur destination finale. En
1976, environ l 500 personnes ont rejoint leur chef de famille, portant à environ
7 300 le nombre total de personnes qui ont quitté le Chili sous les auspices du
HCR depuis les événements de 1973.

181. Une assistance sous forme d'abris, de viVres, de vêtements chauds, de couver
tures et de soins médicaux a aussi été fournie à 50 réfugiés d'un pa,ys voisin,
qui avaient trouvé asile au Chili et que les autorités ont envoyés dans le sud du
pays en t:.ttendant qu'ils puissent être réinstallés ailleurs ou qu'ils regagnent de
leur plein gré leur propre pays. A la fin de l'année, 16 de ces réfugiés éta.ient
encore au Chili, les autres ayant été réinstallés ou ayant regagné volontairement
leur pays d'origine.
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182. L'assistance aux réfugiés latino-américains au Chili a été fournie par l'inter
médiaire de la. "Fundacién de A;yuda Social de l~s Iglesia...§......9.!:.i_stiap...ê:.§.1! et ce sont
diverses or~~isations non gouvernementales qui sont venues en aide aux réfugiés
d'origine-européenne.

183. Les dépenses totales du HCR au Chili se ~ont élevées à 716 000 nollars, dont
605 000 dollars au titre de la réinstallation. Près de 49 000 dollars ont été
consacrés à l'aide d'a.ppoint.

Pérou

184. Le nombre des réfugiés au Pérou, Chiliens pour la plupart, enregistrés auprès
de la "Comisi6n Ecumenica de l~ccién Social", était dl environ 400 à la fin de 1976.
Le pays--compte aussi un certain nombre â~nouveaux venus qui ne sont pas enregistrés,
problème que le Gouvernement péruvien examine actuellement. Tous les réfugiés ont
été admis au Pérou à titre provisoire, sans bénéficier du droit au travail, étant
entendu qu'ils seront réinstallés dès qU~ possible dans d'autres pays. Bien que
l'on recherche activement des possibilités de réinstallation et. qu'à peu près 280
aient été admis dans d'autres pays en 1976, le taux mensuel moyen de réinstallation,
qui était de 50 en 1975, et de plus de 150-en 1974, est tombé à 24 en 1976. Cette
situation a créé un sentiment d'anxiété chez les réfugiés.

185. Les dépenses totales engagées au Pérou ont avoisixlé 419 000 dollars, dont
290 000 dollars ont permis de fournir des vivres, des abris et des soins médicaux,
par l'intermédiaire d'institutions gouvernementales bén~vo1es, aux réfugiés attendant
leur départ.

!.u~ :pays d'Amé,;:,i,gue latine

186. Une assistance a aussi été fournie à des réfugiés de pays d'Amérique latine
aut~es que l'Argentine, le Chili et le Pérou, où la population réfugiée a été
estimée, au total, à plus de 66 000 personnes à la fin de 1976. Sur ce nombre,
prè~ de 50 000 personnes, vivant surtout au Brésil, en Uruguay et au Venezuela,
étaient d'origine européenne; les autres, d'origine latino-américaine, se trouvaient
pour la plupart en Colombie, an Costa Rica, à Cuba, en Equateur, au Mexique, au
Panama et au Venezuela. L'aide du HCR aux réfugiés d'origine européenne s'est
adreseée surtout aux personnes âgées et handicapées (rentes viagères, soins
médicaux et placement dans des institutions). Les réfugiés valides ont reçu des
subventions au titre du logement et ont été établis dans l'artisanat et le petit
commerce. Les réfugiés latino-américains ont reçu des secours d'UI'gence et une
assistance à l'intégration sur place ou, dans certains cas, à la réinstallation.
Des services d'orientation sociale et d'assistance juridique ont aussi été
dispensés. '

187. Les dépenses du HCR au titre ~es mesures d'assistance ci-dessus ont atteint au
total 275 000 dollars, ainsi répartis: 138 000 dollars pour l'installation sur
place et 70 000 dollars pour l'aide d'appoint (abris, vivres et soins médicaux).

188. Les dépenses totales engagées en Amérique latine se sont élevées à
4,7 millions de dollars, dont plus d'un million de dollars poUJ~ la réinstallation
et 2,9 millions de dollars pour l'aide d'appoint.
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B. Amérique du.~

189. Les Etats-Unis ont été parmi les principaux pays de réinstallation des personn~s

déplacées d'Indochine depuis 1975. Au 31 décembre 1976, ils avaient généreusement
aocuei11i plus de 20 000 de ces personnes sur leur territoire, généralement dans le
oadre de programmes organisés et mis en oeuvre directement par les autorit·és. On
comptait parmi elles un petit nombre de personnes nécessitel~es, qui ont bénéficié
de l'a5.de du HCR par l'intermédiaire d'une institution bénévole des Etats-Unis.
Un mon-t.ant de 61 328 doll81's1 a été dépensé à cette fin en 1976. Les Etatc-Unis
ont offert également de nombreuses possibilités de regroupement des familles,
principalement à l'intention des personnes déplacées d'Indochine, mais aussi à
l'intention de réfugiés d'" autres régions.

190. Le Bureau regional du HCR, établi à New York au Siège de l'ONU, a continué
à maintenir d'étroites relations avec le Gouvernement des Etats-Unis, avec d'autres
représentants de gouverneIllents auprès de l'ONU, avec de8 organis~l.tions inter
gouvernementales, notamment d'autres organismes des Nations Unies, et avec diverses
institutions bénévoles. Le Bureau s'est occupé en outre d'un nombre croissant de cas
individuels et a pris en charge les activités du HCR dans les régions anglophones
des Antilles.

191. A la fin de 1976, la délégation du HCR au Canada, ouverte à Ottawa pendant
l'été, s'occupait de plusieurs questions importantes, notamment de renforcer les
liens avec le Gouvernement et les institutions bénévo11'" 'dans de nombreux domaines
se rattachant aux activités du HCR, en particulier la promotion des possibilités
de réinstallation au Canada, et l'appui aux programmes du Haut Commissaire dans
diverses régions du monde. Le Canada a continué de fournir un soutien important
au HCR, tant en versant des contributions financières généreuses qu'en offrant de
vastes possibilités de réinstallation aux réfugiés.
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ACTIVITES D'ASSISTANCE EN ASIE

A. Généralités

1. Observations liminaires

192. En 1976, les activités d'assistance du HCR en Asie ont été déployées surtout
dans le cadre des opérations spéciales entreprises pour donner suite aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale ayant pour objet d'assurer une assistanoe à la
réadaptation de groupes nombreux de personnes déplaoées au Liban, dans la République
dé~ocratique populaire lao, dans la République sooialiste du Viet Nam et en Thaïlande,
ainsi qu'à des plus petits groupes dans d'autres pays.
,

193. Les programmes exécutés dans la République démooratique lao et dans la
République socialiste du Viet Nam devaient surtout permettre aux personnes déplacées
de parvenir à l'autonomie financière dès que possible. Le programme exéouté en
Thaï.lande et dans d'autres pays d'Asie du Sud-Est visait à répondre aux besoins
essentiels des personnes déplacées d'Indochine en attendant qu'une solution durable
à leurs problèmes soit trouvée.

194. Un p~oblème important qui s'est posé.en 1976 concernait les personnes déplacées
d'origine indochinoise qui continuaient d'arriver à bord de petites embarcations
dans des pays situés en bordure de la mer de Chine Héridionale ou qui avaient été
recueillies en haute mer par des navires de passage et admises provisoirement dans
le pays du premier port d'escale. Le 22 juillet 1976, le Haut Commissaire a appelé
l'attention des gouvernements sur ce problème et a demandé que des possibilités
spéciales de réinstallation soient offertes aux intéressés. En attendant, le HCR
a poursuivi S0n programme d'aide dans les pays d'asile temporaire en attendant la
réinstallation dans d'autres pays (voir aussi plus loin par. 222 à 232)e

195. Dans le cadre de ces opérations humanitaires, le HCR a dépensé, au total,
en 1976 plus de 23 millions de dollars, dont plus de 11,8 millions de dollars en
Indochine, 7,9 millions de I.l.ollars en Thaïlande et près de l million de dollars
au Liban. Un montant supplémentliire de 3,9 mi:J.lions de dollars a été enFj'agé au
titre de l'assistance et entretien dans d'autres pays d'Asie du Sud-Est st des
personnes déplacées d'Indochine à installer dans des pays tiers. En réponse aux
demandes des gouvernements concernés, le Haut Commissaire poursuit en 1977 les
programmes d'assistance dont il est question ci-après dans les seotions pertinentes
relatives aux différents pays.

2. Rapatriement librement consenti

196. Le Haut Commissaire est resté prat, en 1976 à pr@ter son oonoo:urs au titre du
rapatrieoent librement consenti en Asie, mais cette aide n'a été néoessaire que dans
très peu de cas. Un nombre limité de personnes déplacées ont regagné spontanément
la République démocratique populaire lao et la République socialiste du Viet Nam.
Toutefois, compte tenu de ces mouvements, le Go~vermenet lao a demandé au HCR
d'aider à finsilcer plusieurs centres d'accueil pour les personnes ayant regagné le
pays. Avec l'aide du HCR, un centre d'accueil de ce genre a été ouvert dans la
province de. Sayaboury, au nord-ouest de Vientiane, de façon que les personnes qui
venaient de rentrer puissent être h~berg~es imm~diatement et recevoir des secours
essentiels, sous forme de vivres et de m~dicaments notamment. Le RCR a con"tinu~
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à enregistrer, le cas ~ch~ànt, les demandes de personnes d~sireuses de regagner
leurs foyers dans la R~publique socialiste du Viet Nam et à les transmettre
aux autorit~s.

3. R~installation

197. Au cours de 1° année 1976, quelque 29 300 personnes déplacées d'Indochine
ont été réinstallées dans divers pays, surtout en France, où l'on a accueilli un
millier de personnes par mois et aux Etats-Unis d'Amérique. Dans la plupart des cas,
le transport des intéressés vers les pays de réinstallation a été organisé par
l'intermédiaire du Comité intergouvernemental ~our les migrations européennes. La
contribution du HCR aux dépenses afférentes à ces mouvements s'est élevée à
2 956 004 dollars.

198. Des possibilités de reinstal1ation continuent d'~tre recherchées pour un
grand nombre des personnes dép1acée~ d'Indochine dont environ 77 500 se trouvaient
encore dans les divers pays d'asile temporaire à la fin de 1976. Quelque 23 500
d'entre elles sont enregistrées auprès du HCR afin d'@tre réinstallées dans des
pays tiers.

B. Principaux faits nouveaux intervenus dans divers pays

1. R~publique d~ocratique populaire lao

199. A la demande du Gouvernement de la République démocratique populaire lao, le
Haut Commissaire a poursuivi, en 1976, le programme d'assistance du HCR visant à
seconder les efforts du gouvernement pour réadapter quelque 700 000 personnes
dép1acéès et aider le plus grand nombre possible d'entre elles à regagner leurs
villages d'origine.

200. En 1976, ,quelque 350 000 personnes (70 000 familles) ont bénéficié d'une
assistanèe du HOR, se présentant notamment sous les formes ci-après : transport pa~

voie aérienne, terrestre et fluviale; fourniture de vivres en attendant l'aména
gement des rizières; et distribution de "trousses de réinstallation", comprenant
des instruments agricoles de première nécessité, des moustiquaires, des ustensiles
de cuisine et d'autres articles. Le programme prévoyait aussi une contribution pour
la construction et l'installation de 60 dispensaires ruraux.

201. Des progrès sensibles ont été accomplis en 1976. On espère que les mouvements
de personnes déplacées prévus pour 1977 marqueront à peu près la fin du programme
de "retour aux villages". Pour aider le gouvernement à atteindre cet objectif,
le Haut Commissaire a a~cepté de rechercher des fonds pour l'exécution en 1977,
d'un programme dont l'objectif financier est de 2,e millions de dollars et qui
assurerait le transfert et l'installation d'environ la 000 familles (50 000 personnes).

202. Les dépenses totales engagées en 1976 ont atteint plus de 3 eoo 000 dollars,
ainsi répartis : 440 000 dollars pour le mouvement des personnes déplacées;
425 000 dollars pour des vivres; 700 000 dollars pour les soins médicaux;
554 000 dollars pour le matériel et les véhicules agricoles. ainsi que des pompes;
et 1 411 000 pour l'achat de mat~riaux de construction, camions, etc. Les contri
butions en nature ont repr~sent~ une valeur de' 170 000 dollars. De plus, des
contributions de près de 184 000 dollars ont été reçues pour des projets ne
relevant pas de l'op~ration sp~ciale.

203. Au surplus, un montant de 50 000 dollars a été dépensé, autitre du programme de
rapatriement et de réinstallation, pour un centre d'accueil destiné aux personnes
déplacées de retour d~ns leur pays.
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2. Liban

204. En janvier 1976, le Gouvernemènt libanais a prié le Haut Commissaire de
lui prêter son concours pour régler les problèmes auxquels doivent faire face
les personnes déplacées et nécessiteuses à la suite des événements survenus dans
le pays. Agissant dans le cadre global fixé par le Secrétaire général en février
pour l'assistance humanitaire spéciale au Liban, le HCR a poursuivi son programme
d'aide d'urgence, dans la mesure où les fonds disponibles et les transports et
l~s conditions de sécurité le lui ont permis.

205. Dans le cadre du Programme d'aide d'urgence de l'ONU, le HCR a fourni du
matériel d'ab~is provisoires (503 000 dollars), des fournitures médicales
(200 000 dollars) et des moyens de transport. Les secours ont été acheminés soit
par mer, grâce aux services dont pouvait disposer le Comité international de
la Croix Rouge, soit par avion, à titre gracieux, par les soins des ~liddle East
Airlines, soit encore par des appareils aff~étés en vertu d'accords concius par
le HCR. Une contribution sous forme de couvertures et de vêtements d'une valeur
totale d'environ 76 000 dollars a été fournie par une institution bénévole. Des
vivres ont aussi été distribués. A la fin de 1976, près d'un million de dollars
avaient été consacrés à l'assistance.

206. En novembre 1976, le nombre des personnes déplacées et nécessiteuses était
évalué à 700 000 et 1 500 000 respectivement. La situation au Liban a fait liobjet
d'une attention constante et d'autres mesures de secours d'urgence, financées
par le HCR au titre du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
le Liban, ont-été envisagées pour le début de 1977 en consultation avec le
Gouvernement libanais.

207. Les activités du HCR au Liban au titre du Programme annuel ont aussi subi
le contrecoup des événements survenus dans ce pays. Tous les fonds alloués
pour 1976 n'ont pu être utilisés. Néanmoins, plus de 475 000 dollars, dont
quelque 170 000 dollars de fonds fiduciaires ont été consacrés à l'installation
sur place, à la promotion de la réinstallation et à des projets d'aide d'appoint
en faveur des réfugiés nécessiteux au Liban. Des services d'orientation sociale,
admini~trés par des institutions bénévoles, ont continué à prêter leur concours
aux réfugiés, mais les événements ont rendu nécessaire la fermeture provisoire
des bureaux. Une opération de réinstallation a permis à un groupe
de 2 800 réfugiés, d'origine assyrienne et arménienne surtout, de quitter le Liban
en vue d'une réinstallation durable ailleurs.

R~publigue socialiste du Viet Nam

208. A la demande des autorités, le RCR a poursuivi en 1976 ses programmes
d'assistance dans le nord et dans le sud du Viet Nam. En réponse à un appel de
fonds que le Haut Commissaire a lancé en janvier 1976 pour atteindre l'objectif
financier de 13 millions de dollars nécessaire à la réalisation de ces programmes,
les gouvernements ont versé des contributions d'un total de 7 800 000 dollars. Par
rapport à l'année 1975, où le HCR avait surtout fourni une aide d'urgence, le
programme de 1976 a été principalement orienté vers des projets s'inscrivant dans
les plans d'ensemble du gouvernement conçus pour assurer la réadaptation permanente
des populations concernées.
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209. A la suite de la création de la République socialiste du Viet Nam vers la
mi-1976, les programmes du HCR pour le nord et pour le sud du pays ont été réunis
en un seul programme national.

210. Les besoins et les priorités ont été déterminés en étroite collaboration avec
les autorités et il a été oonvenu de faire porter principalement les efforts sur les
régions les plus dévastées où l'aide du RCR pouvait avoir le plus gros impact.
Ainsi, l'assistanoe à la région septentrionale a ét~ conoentrée sur la provinoe
de Nghe Tinh; dans le sud, elle s'est adressée aux trois provinoes centrales
de ~ng Nam-Danang, Bin Tri-Thien et Dac Lac et aux régions centrales
montagneuses.

211. L'aide à l'ag:r;ioulture, qui a reçu la priorité, a absorbé la plus grande
partie des dépenses du RCR (3 196 424 dollars) tant dans le nord que dans le sud;
elle s'est présentée comme suit: fournitures d'engrais chimiques, de tracteurs
lourds et légers, de semoirs à riz et d'autre matériel destiné à aider les
personnes déplaoées à reprendre la produotion agrioole. Etant donné l'étendue
des zones dévastées dans le sud, un gros effort sera néoessaire pour redresser
la situation de l'agriculture. Pour faciliter la mise en oeuvre des aspects des
plans d'ensemble du gouvernement qui ne pouvaient être financés ni sur les
ressouroes gouvernementales ni de sources bilatérales ou multilatérales, le RCR
s'est aussi efforcé de répondre à oertains des besoins essentiels des personnes
déplaoées : vivres, vêtements et abris. Voioi notamment en quoi cette a.ide
a consisté : 2 160 tonnes de blé pour les quelque 50 000 personnes se trouvant
dans les trois provinces centrales précitées dans le sud; 950 tonnes de plaques
de tôle galvanisée pour les toits des abris destinés à quelque 7 000 familles
de cette même région; et 2,5 millions de mètres de coton brut pour la confection
de vêtements à l'intention d~ quelque 600 000 adultes et 20 000 enfants se trouvant
pour la plupart dans les provinoes méridionales de Song Be et Tay Ninh (somme .
prélevée sur les fonds de 1975).

212. Du matériel de pêche, d'une valeur de 72 500 dollars a aussi été fourni,
ainsi qu'une aide pour l'aménagement d'une éoole de. formation de travailleurs
agricoles; le RCR a engagé 220 aOO.dollars pour ce projet. De plus, à la demande
des autorités, le RCR a fourni 20 000 dollars pour assurer une aide financière
à des étudiants néoessiteux dont les études auraient autrement été compromises.

213. Les dépenses totales afférentes aux opérations d'assistance susmentionnées
en 1976 se sont élevées à 7 355 000 dollars. De plus, des dons en espèces et en
nature de près de 2 770 000 dollars ont été reçus pour fournir des vivres hors
programme.

214. A la demande du gouVerllement, le RCR poursuit son assistance en 1977 dans
le oadre d'un programme de 7' millions de dollars, afin d'aohever ou de consolider
les projets entrepris et de répondre à des' besoins préois en matière de
réa.daptation.
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4. Thaïlande

215. Des personnes déplacées d'Indoohine ont continué à arriver en ThaIlande en 1976,
mais en moins grand nombre qu'en 1975; à la fin de~l'année, environ 115 000 personnes
étaient enregistrées auprès des aùtorités tha!landaises, contre 75 000 à la fin
de 1975. A la fin de 1976, environ 37 000 personnes avaient trouvé des possibilités
de réinstallation dans d'autres p~s; le nombre de celles qui avaient besoin d'une
assistance à fin déoembre 1976 était donc de près de 77 000. Sur ce chiffre, environ
la 000 personnes étaient originaires du Kampuchea démocratique, 64 000 de la
République démocratique populaire lao et 3 000 de la République socialiste du
Viet Nam.

216. A la demande du Gouvernement thaïlandais, le Haut Commissaire a entrepris un
programme d'assistance pour la période 1975-1976 afin de répondre à des besoins
immédiats : vivres, abris, vêtements, soine médioaux, ustensiles ménagers et
outillage agricole, et d'assurer le transport des personnes pour lesquelles une
possibilité de réinstallation avait été trouvée dans d'autres p~s. Pour financer
ce programme, le Haut Commissaire avait adressé aux gouvernements, les 29 août 1975
et 30 janvier 1976, des appels de oontributions afin d'atteindre un objectif de
12,4 millions de dollars. Plus de 10,5 millions de dollars de contributions .en
espèoes et en nature avaient été reçus au. 31 décembre 1976.

217. La mise en oeuvre du programme a été poursuivie par les autorités thaïlandaises
par les soins du Centre d'opérations pour les personnes déplacées créé en juin 1975;
le Centre est placé scus la direotion du Ministère de l'Intérieur, qui agit en
oollaboration avec les autorltés provinciales. La liaison avec 13s différents
services de l'administration tha!landaise a été renforoée par la création d'un
Comité de oooxdination composé de représentants de tous les servioes gouvernementaux
intéressés. Une étroite coordination a été assurée avec le personnel du RCR sur le
terrain et à Bangkok 'Par l'intermédiaire du Bureau ré~ional du HCR à Bangkok.

218. L'assistance a continué à être dispensée par les centres de secours temporaires
installés à des endroits désignés par le Gouvernement thaïlandais. Les 20 centres
installés en 1975 ont été réaménagés en 14 centres plus vastes et mieux équipés.
Quatre d'entre eux sont réservés aux personnes venues du Kampuchea démocratique et
sont situes dans les provinces de Surin, Prachinburi t Trat et C:hs.ntaburi. Huit
autres centres ont permis de. regrouper les Laotiens; ils sont rdtués dans les
provinces de Chieng Rai Nam, Uttaradit, Nong Khai, Loei et Ubon Ratchathani. Les
trois centres réservés au petit groupe des Vietnamiens sont situés dans les provinces
de Nakhon Ratchasima, Chantaburi et Songkh1a. Les deux derniers centres accueillent
les personnes qui viennent dans de petits bateaux. Les réfugiés qui se trouvènt
encore en Thaïlande sont d'origine rurale et urbaine, mais la grande majorité,
viennent des régions rurales. L'assistance fournie par le HCR en 1975-1976 a tenu
compte, dans toute la mesure du possible, des besoins propres à chaque groupe ainsi
que des particularités ethniques et sociologiques.

219. Malgré des difficult~s initiales dues surtout à la surpopulation des différents
camps, on est parvenu à améliorer le sort des personnes déplacées,' Les progrès
accomplis dans la distribution de rations alimentaires ,de base, les condiition's
d'hébergement et l'ootroi des soinsmédioaux, ont oontribuéà rendre les conditions
de vie provisoires des réfugiés plus su~portables. La création d'un nouveau èentre
de transit pour les personnes déplaoéesattendant d'être réinstallées dans des p~s

tiers a aussi atténué les diffioultés dues à la surpopulation. '
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220. Les demandes de réinstallation ont été très nombreuses parmi les personnes
déplaoées et l'on a redoublé d'efforts pour trouver des possibilités de réinstallation.
Un total de 17 p8\Y'S ont aooepté d'aooueillir 37 000 personnes déplacées en vue de
leur installation permanente; environ 20 000 d'entre elles ont été accueillies par
les Etats-Unis d'Amérique. La France a poursuivi sa politique généreuse consistant
à aooepter des personnes déplaoées d'Indochine à un rythme régulier. Pendant la
période considérée, la Franoe a aooueilli environ 15 000 personnes tandis qu'un
millier de personnes oontinuaient d'arriver régulièrement ohaque mois. La grande
majorité des personnes aooeptées venaient de Thallande. L'Australie a aussi continué
d'être l'un des principaux pqs d'aooueil. ~e problème a pris une nouvelle dimension
aveo l'arrivée, en 1975-1976, de 2 500 personnes venues du Viet Nam à bord de petites
embaroations. Plus d'un mill,ier d'entre elles ont été acoeptées dans des pays tiers.
En réponse à un appel du Hau't Commissaire, de nombreux pqs ont fixé des contingents
d'admission spéoiaux; ~l s'agit notamment des pqs suivants 1 Allemagne (République
fédérale d'), Australie, Autriohe, Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France,
Royaume-Uni, SUisse.

221. Un montant de 6,7 millions de dollars a été mis à la disposition du Gouvernement
thaIlandais en 1976, pour l'assistanoe aux personnes déplacées et leur entretien.
Cette somme, à laquelle il oonvient d'ajouter les dépenses et engagements au titre
de l'appui au programme et un montant initial pour le transport des personnes
déplaoées réinstallées de Thal1ande, porte à 7,9 millions de dollars le total d'es
dépenses et engagements. Un montant supplémentaire de 2,27 millions de dollars a été
oonsaoré à la réinstallation des personnes déplaoées dans des pays tiers, dans le
oadre du Programme de rapatriement et de réinstallation.

5. Autres pays et régions d'Asie

222. A la suite des événements survenus au printemps de 1975, un nombre important
d'Indoohinoia se sont trouvés déplacés dans divers pqs et ont eu besoin d'une
aide humanitaire. Le Haut Commissaire, en ooopération aveo les gouvernements, les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales, a aidé à réinstaller
en 1976 environ 13 000 de oes personnes dans des pqs tiers et a prêté son concours
pour des opérations de rapatriement librement consenti •. Les oontributions reçues en
réponse à un appel du Haut Commissaire visant à réunir un montant de 10,2 millions
de dollars pour un programme de rapatriement et de réinstallation s'élevaient à
plus de 8 millions de dollars à la fin de 1976. L'assistanoè du HCR au titre de ce
programme avait pour objet de oouvrir les frais suivants 1 assistance et entretien
tempora.ires en attendant des solutions durables; transport vers le pqs de
réinstallation ou, dans le oas du rapatriement librement consenti, vers le pays
d'origine; installation sur place si possible. En 1976, la réinstallation, à partir
de la ThaIlande, de quelque 14 000 pe~sonnes déplacées a pu être financée en grande
partie sur oe programme.

223. Comme on l'a rappelé dans l'introduotion au présent chapitre, des personnes
déplaoées d'Indoohine ont ~()ntinué d'arriver à bord de petites embarcations dans les
pqs situés en bordure de la mer de Chine Méridionale, en partioulier en Indonésie,
au Japon, en Malaisie, aux Philippines, à Singapour, en Thailande et dans la région
de Hong-kong où on leur a, en général, accordé l'asile temporaire. Si le nombre de
ces personnes était relativement faible (environ 5 100 à la tin de 1976), les
problèmes que posaient leur admission temporaire dans le p~s du premier port
d'escale et leur réinstallation durable dans d'autres p~s étaient immédiats et
pressants.
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Le Haut Commissaire a donc appelé l'attention des gouvernements sur oe problème lors
d'un appel urgent tendant à obtenir une assistanoe finanoière et des possibilités de
réinstallation. En attendant, un programme d'assistanoe temporaire dans les P8iY"s de
premier asile a été mis en oeuvre jusqu'à la réinstallation des personnes déplacées
dans des p~s tiers, oomme il est indiqué oi-après.'

224. Hong-kong t Un total de 190 personnes venues du Viet Nam ont été sauvées en'
haute mer en 1976 et amenées à Hong-kong où elles ont reçu provisoirement asile.

225. Indonésie t Au oours de 1976, un total de 282 Vietnamiens ont réussi à
atteindre par bateau oertaines des îles indonésiennes; elles y ont reçu asile tempo
rai~ement et ort été prises en oharge par les autorités et des groupes bénévoles.
~ personnel du Bureau régional du HCR à Kuala Lumpur s'est rendu en mission dans
la'région, et le gouvernement a dëm~,dé au RCR de s'occuper de l!assistance à ces
groupes et de leur entretien, ainsi que de leur réinstallation ultérieure dans des
p~s tiers. A la fin de l'année, environ 96 personnes avaient été réinstallées
dans d'autres pays.

226. Japon : En 1976, 250 Vietnamiens ont reçu asile temporairement au Japon après
avoir été sauvés en haute mer par des navires japonais et étrangers. CARITAS Japon
a pris des mesures pour venir en aide à ces personnes et assurer leur entretien.
A la fin de 1976, 118 personnes avaient été acceptées en vue de leur réinstallation.

227. Les dépenses engagées dans oes trois p~s au titre de l'assistance et de
l'entretien de oes personnes déplacées en attendant leur réinstallation se sont
élevées à 350 000 dollars.

228. Malaisie : Environ 1 100 Vietnamiens sont arrivés par bateau en Malaisie au
cours de 1976 et ont reçu asile temporairement sur la côte est de la péninsule
malaise. Sur oe groupe 296 personnes ont été réinstallées. Un montant de
33 846 dollars a été mis à la disposition de la Société malaise du Croissant Rouge
pour couvrir les frais d'assistance à ce groupe de réfugiés et son entretîen en
attendant sa réinstallation.

229. Une aide à l'installation sur place a continué à être fournie à 1 200 personnes
déplaoées originaires du Kampuchea démocratique; ces personnes étaient arrivées en
Thailande en 1975 et le Gouvernement malaisien a accepté de les réinstaller dans
l'Etat de Kelantan. En vertu d'un accord tripartite conclu avec PERKIM (Organisation
musulmane de protection sociale) et le Croissant Rouge malaisien, le RCR a dégagé
en 1975 244 897 dollars pour permettre à PERKIM de prendre en 1976 des mesures
propres à faciliter l'intégration locale de ces personnes déplacées et à les mettre
en mesure de parvenir à l'autonomie financière (lo~ement, aide à l'établissement,
enseignement primaire et formation professionnelle).

230. Philippines: L'aide du HCR a été sollicitée en faveur de 600 Vietnamiens
arrivés par bateau en 1976. Dep'ùis lors, 320 personnes appartenant à ce groupe ont
été admises par des pays tiers en vu'e de<:leur réinstallation. En 1976, le RCR a mis
à la disposition du gouvernement un montant de 18 000 dollars pour l'assistance à
ces personnes et leu~ entretien dans le cadre d'un projet mis en oeuvre par le
Département de la protection sociale. Des sommes supplémentaires de 1 459 dollars
et 7 259 dollar~ ont été engagéespour un projet d'orientation sociale et un projet
d'installation sur place respectivement à l'intention d'un certain nombre de personnes
déplaoées d'origine vietnamienne qui ont été admises aux fins de l'intégration sur
plaoe. En outre, 8 500 dollars ont été alloués pour des réparations au centre
d'aocueil où ces personnes étaient hébergées.
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231. ~irvmpour : Plus de 120 p$rsonnes déplaoées ont été acoueillies à. Singapour en
1976; à la fin de 11 année, 100 avaient été admises pour la réinstallation. Une somme
de 12 000 dollars a été mise à la disposition du gouvernement pour l'assistance
à oes personnes et leur entretien pendant leur séjour provisoire à Singapour.

232. outre les activités déployées en Asie et financées au titre des opérations
spéciales, le RCR a aussi continué à venir en aide à de petits groupes de réfugiés
en Afghaniotan, dans les Emirats ara.bes unis, à. Hong-kong, e).l Inde, en Iran, dans
la République arabe s~ienne et au Yémen. Cette assistance 8. porté, selon les
besoins, sur le rapatriement librement oonsenti, l'orientation sociale, l'assis
tance, l'ênt~etien et le logement; cette aide a entrainé une dépense de
135 000 dollars, dont 57 000 1dollars ont été prélevés sur les fonds fiduciaires.
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ACTIVITES D'ASSISTANCE EN EUROPE

A. Assistance dans divers pays

233. Au 31 ~pcembre 1976, le nombre total de réfugiés en Europe était estimé à.
quelque 56G : ,"'{) ,. soit environ 6 000 de plus qu 1 à. la fin de 1975. La grande majorité
de ces réfugiés sont pleinement in'hégrés depuis de longues années et bénéficient
des services de sécurité sociale assurés par les gouvernements.

234. èomme en 1975, les mesures d'assistanoe du HCR ont surtout oonsisté à promouvoir
des ~olutions durables, o'est-à-dire la réinstallation en Europe de réfugiés et de
perso~~es déplacées dont bon nombre viennent de pays extra-européens et se trouvent
dans une situation critique en raison des événements survenus réoemment en Asie du
Sud-Est et en Amérique latine. Plusieurs pays d'Europe, prinoipalement la Grèoe,
l'Italie et la République fédérale d'Allemagne on'h offert des faoilités de transit
à 11 intention de groupes ou de réfugiés isolés, en vue de leur réinstallation perma
nente da.ns des pays d'outre mer. Le Ha.ut Commissariat a ooopéré étroitement avec les
gouvernements de oes pays aux fins des arrangements de transit, notamment pour les
examens médioaux, les frais de visa. et les do~ents. En même temps, 10
Haut Commissariat a oontinué, en coopération avec les gouvernements et les agenoes
bénévoles, à fournir une aide diappoint pour contribuer à subvenir aux besoins des
groupes néoessitant des soins spéciaux. Une assistanoe de oe tyPe a aussi été
offerte, dans des oiroonstances analogues, à des réfugiés démunis, plus Particu
lièrement des personnes âgées et sans ressources qui sont le plus gravement atteintes
par l'inflation; oette assistanoe a porté sur les subventions au titre des loyers,
les soins ~édioamc et les vêtements.

235. Les servioes d'orientation sociale, particulièrement dans le domaine de l'emploi
et de la réinstallation par la migration, ont également représen'~é un aspeot
essentiel de l'assistanoe aux réfugiés dans plusieurs pays d'Iilurope. Parmi les autres
servioes fournis pour faciliter l'intégration des réfugiés, il faut citer les
suivants : avis juridiques, particulièrement aux fins des prooédures de naturali
sation, aide d'appoint, surtout pour les réfugiés nouveaux venus, et assistanoe
au logement.

236 0 Un effort oonsidérable a été déployé par les pays d'Europe dans le domaine de
l'assistanoe aux réfugiés âgés et handicapés. Des plans de r6install~hion et de
logement et soins sont exéoutés avec l'aide du HCR.

237. Dans la plupart des pays d'Europe, où les autorités prennent à leur oharge une
bonne partie des frais d'assistanoe, les réfugiés bénéfioient aussi, OOJDDle les
ressortissants du pays, de possibilités d'intégration dans les domaines de l'ensei
gnement, de la formation professionnelle et de l'emploi, et dans oertains cas de
prêts poux s'établir dans le petit oommeroe.

238. En 1976, divers pays d'Europe ont de nouveau aocueilli généreusement bon nombre
de réfugiés, surtout du Chili, d'Argentine et d'Indoohine, en vue de leur installation
permanente, bien que le niveau du ohômage en Eu.rope demeure élevé. La Franoe a aooepté
près de 12 000 Ll.dochincis et continue d' aooepter des personnes en quête d'asile
venant d'Indochine au rythme d'environ l 000 par mois. Des réfugiés non européens
ont aussi été admis généreusement dans de nombreux autres pays européene.

239. Les dépenses au titre du Programme d'assistanoe de 1976 en Europe se sont élevées
au total à environ l 570 000 dollars, ainsi répartis 1 près de 780 000 dollars pour
l'installation sur plaoe; 460 000 dollars pour faciliter la réinstallation par la
migration et près de 240 000 dollars pour l'aide d'appoint.
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240. Des fonds fiduoiaires d lun montant total de l 467 000 dollars ont aussi été
déboursés et, sur oe montant, 1,1 million de dollars a été utilisé pour aider les
réfugiés et les persannes déplaoées du Liban pendant leur séjour en transit en Grèoe
en route vers des pe.ys d'installation permanente outre mer.

B•. Assistance h\1JD&Ditaire des Rations Unies i ChYpre

241. A la demal"..deduSeorétaire général, le Haut Commissaire a oontinué, pendant
toute 1 'année 1976, .de jouer1 le r&le de Coo~ormateur .de l' assistance humanitaire des
Nations Unies à Chypre et d' aoheminer les oontriQutions offertes par les divers
donateurs. L'OMS' a oontinué d'apporter un appui. préoieux aux aotivités hWl1$nitaires
dans '1' l1e en procurant des fournitures et du Datériel médioal pour Chypre et en
prêtant les servioes de oonsultants. Le Prosramme aiimente.i.remondia1 a oontinué
de prêter son oonoours pour l'achat de vivres à l'étranger et de faire bénéfioier le
pays des avis de ses experts locaux. 1&4 Force des Nations Unies ohargée du m8.:lrLtien
de la paix à Chypre a oontinué de livrer des produits alimentaires dans diverses
régions de l'11eet de fournir une assistanoe logistique préoieuse. Les oontributions
annonoées pour. le Progœmme de Chypre en 1976 représentaient, au 31 mars 1977, un
montant total de 34 279 407 dollars •

242. Les. principaux enpgements relatifs à l'assistanoe huanitaire aux personnes
déplaoées et néoessiteuses, au nombre d'e~iron 200 000, ont été les suivants :
hébergement temporaire et matériel d'abri (15 424 739 dollars); aohat de vivres
(5 050 000 dollars); fournitures médicales et services de santé (1 483 998 dollars);
fournitur~s po~ rép;>ndre a~ .besoins. s~p~l~e~~~~es ~~v:e~.s..1 mat~~~el d'artisanat,
soins médicaux spéoiaux, installations pour les. jeunes .t installations oommunau
taires, soins des nouveau-nés, subventions en espèoes aux personnes démunies et
distributions immédiates de vêtements et chaQssures (1 967 280 dollars).

243. Bien que la situation des personnes dépacHs et sans ressouroes dans l' 11e
se soit un peu. améliorée, la néoessité de pot.rsuivre l'aidtl humanitaire à Chypre se
faisaitenoore sentir àla fin de 1976. Le Haut CollllDissaire a dono aooepté, à la
d'emande du Seorétaire général, de oontiœer cl' exeroer .es fonctions de Coordonnateur
pour une période limitée, mais indéterminés, en 1977.

244. On trouvera d'autres renseip.ementstouchant les aotivités humanitaires menées
par les Nations Unies à Chypre au cours de 1976 dans les .ohapitres pertinents des
rapports intérimaires sur l' opérat.ion des Nations Unies à Chypre présentés par le
Seorétaire général au Conseil de sécurité en juin (S/~2093)et en déoembre
(S/12253 et Add.l). . . .
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CHA,PITRE VII

RELATIONS AVEC n'AUTRES ORGANTSATIONS

249. Comme bon nombre de ces isolés relevant du BOR sont des étudiants, le Haut
Commissariata'est maintenu en rapports étroits avec plusieurs organismes des
Nations Unies pour rechercher des possibilités d'éducation à l'intention des
réfugiés. Le ROR a de nouveau bénéficié des servioes d'un expert de l'éduoation mis
à sa disposition par l'UNESCO. L'Organisation internationa.le du travail (OIT),
l'Union internationale des télécommunications (UIT), l'Organisation météorologiQ.ue
mondiale (OMM) et l'Organisation intergouvernementale oonsultative de la navigation
maritime (!MCO) ont donné des avis teohni~ues sur les programmes d'études. Les
servioes d'un volontaire des Nations Unies se sont une fois encore révélés
extrêmement précieux.

245. L~ ROR a ooordonné étroitement son aotivité avec oelle d'autres organismes des
Nations Unies. Comme par le passé, ses aotivités d'assistanoe ont bénéfioié du
cono~rs précieux des organismes des Nations Unies concernés. Au niveau des
servioes oentraux le BOR a participé des réunions du Comité administratif de
c?Ordination (CAC} et de ses organes s'IÀ.... i.diaires ainsi qu'~ celles des orgSDes directeurs
d1recteur~ d'autres institutions et programmes des Nations Unies et a procédé ~ des
consultations prealables concernant le budget des programmes.

246. Sur le ter~in, les représentants du BOR ont souvent collaboré étroitement avec
leurs homologues d'autres organismes des Nations Unies. Cette coopération, qui
remonte à de longues années dans le oas des programmes annuels, est maintenant
devenue pratique courante dans le contexte des opérations spéoiales également.
Dans oe secteur, le Haut Commissaire a, dans plusieurs cas, été désigné pour
coordonner l'assistance des Nations Unies aux personnes déplacées dans les pays
intéressés. Cette ooordination est assurée conjointement avec les autorités
gouvernementales et impli~ue des oonsultations régulières entre les institutions,
des mesures de planification et la mise en commun des ressouroes. Dans oertains
pays d'Afrique? d '·Améri~ue latine et du Moyen-Orient où le BOR n'est pas représenté
directement, l'aide aux réfugiés est souvent administrée par les soins des
représentants résidents du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),
qui appuient également leu campagnes d'appel de fonds du ROR.

241. Le Programme alimentaire mondial (PAM) a de nouveau fourni d'importantes
quantités de vivres à des groupes de réfugiés et de perëonnes déplacées dans les
régions rurales. Cette aide alimentaire massive représente souvent le principal
élément des programmes d'assi~tance.

248. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) et l'Organisation mondiale de
la Santé (OMS) ont contribué aux programmes d'assistanoe du BOR, notamment en
Angola, à Chypre, au Liban et au Mozambi~ue. Les fournitures de secours du FISE
se sont révélées partioulièrement utiles aux groupes oomprenant une forte propor
tion de femmes et d'enfants. L'OMS a exécuté des programmes d'éradioation des
maladies et de purification des système d'adduotion d'eau. Ces organi~mes, ainsi
Q.ue le PAM, ont aussi fourni des services d'achat. Leurs experts et les spécialistes
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricultU!"e (FAO) ont
donné des avis techniques pour aider à déterminer le choix des emplacements de
zones d'installation rurale de réfugiés·.
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250. La coopération aveo le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
seoours en cas de oatastrophe (UNDRO) touchant les problèmes d'intér~t oc~cun
s'est enoore resserrée.

251. Les efforts déployés par le RCR pour répondre aux divers besoins des réfugiés
de Namibie et d'Afrique du Sud ont été seoondés par le Conseil des Nations Unies
pour la Nàmibie et le Fonds d'affeotation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud qui ont mis des crédits à sa disposition ainsi qu'il est préoisé dans les
chapitres pertinents du présent rappo~t.

252. Les besoins des réfugiés sont variés et muitiple6 et la rapidité avec laquelle
il est possible d'y répondre dépend souvent dans une large mesure de la collabo
ration d'autres organismes des Nations Unies.

B. Relations~ec d'autres organisations intergouvernementales

253. Les relations étroites du BeR avec l'Organisation de l'Unité africaine (OUA)
se sont maintenues, tant au niveau des services centraux qu'au niveau looal, en
~ticulier pour l'assistance aux réfugiés de Namibie et de Rhodésie du Sud
{Zimbabwe), conformément à la résolution 3421 (XXX) de llAsaemblée générale.
Le ROR était représenté à la vingt-septième session du Conseil des Ministres
de l'OUA et à la treizième Conférence au sommet des ohefs d'Etats et de gouver
nement: L'OUA était représentée à la vingt-septi~me session du Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire et, à cette occasion, a adressé un appel en
faveur des réfugiés d'Afrique australe.

254. Le Comité intergouvernemental pour les migrations européennes (CIME) a de
nouveau pr@té son concours pour la réinstallation d'un grand nombre de réfugiés
européens, latino-américains et ind'oehinois.

255. La Communauté économiQ.ue européenne a généreuse'::;gllt fourni une part importante
des vivres destinés aux programmes d'assistance du RCR en Angola, à Chypre, en
Indochine et au zaïre.

256. Le RCR a continué de coopérer avec le Conseil de l'Europe, qui porte un intér@t
spécial aux travaux du RCR et à certains aspects juridiques des problèmes des
xéfugiés en EUrope.

·C. Coopération avec les mouvements de libération

251. En application des résolutions partinentes de l'Assemblée générale, le
iiCR ·a resserré ses contacts avec les mouvements de libération africains. Il a
également maintenu des relations de travail étroites avec le Comité de libération de
l',OUA, l'African National"Cengress of South Africa (ANC), le Ban Africanist
Congpessof AzapM (PAC) et la South West African People 's Organization (SWAPO)
é~ient représentés à la vingt-septième session du Comité exécutif d~ Programme du
5utCommissaire.

Il,, Relations entre le RCR et les organisations non gouvernementales
,

258. Comme par le passé, le .rôle traditionnel' des organisations non gouvernemental83
ml tant que partenaires opérationnels du RCR et leur participation aux programmes
a1assiatance se sont révélés essentiels, étant donné leur vaste expérience dans ce
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domaine. Le HCR a ooopéré étroitement avec un grand nombre de oes organisations
et ses contaots aveo elles se sont sensiblement développés dans divers domaines
d'intérêt oommun, tant au niveau national ~u'international. Le HCR a maintenu ses
contacts avec les agences bénévoles au niveau international par l'entremise d'organes
de .:coordination comme le Conseil international des agences bénévoles et, au niveau
national, soit directement soit par l'entremise des comités nationaux pour les
réfugiés'!.

259. Nombre d'organisations non gouvernementales ont continué de jouer un rôle
important dans la mise en oeuvre des programmes d'assistance du HCR en Afrique,
en Asie et en Amérique latine et d'apporter leur oontribution financière à certains
projets. L'appui des agences bénévoles a aussi constitué un élément essential
des efforts du HCR pour développer et renforcer les services d'ori~ttation sociale
à l'intention des réfugiés.

260. Les organisations non gouvernementales ont, de même, exercé leur activité
dans le domaine de la protection des réfugiés. La Conférence des organisations
non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social a créé, par l'entremise de son Comité spécial des droits de l'homme, un
Groupe de travail chargé d'étudier le projet de. Convention sur l'asile territorial
et de présenter un mémoire à la Conférence de plénipotentiaires ~ui s'est réunie
à Genève en janvier 1977. Le Centre de la Baix mondiale par le droit a marqué
le vingt-cinquième anniversaire de l'adoption de la Convention de 1951 en organisant
des cérémonies spéciales et en diffusant plusieurs publications.

261. Malgré les difficultés économi~ues actuelles, les agences bénévoles, et
particulièrement les Comités nationaux pour les réfugiés~ ont continué d'appuyer
les campagnes d'appel de fonds du HCR. Les appels lancés annuelle~ent par
plusieurs agences bénévoles du monde entier comptent pour u~e lurge ~ar.t è~~s la
contribution de 2 660 000 dollars que les ONG ont vel.'sSe au HCR.
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CHAPITRE VIII

FINANCEMENT DES ACTIVITES D'ASSISTANCE MATERIELLE

Généralités

262. Comme on l'a dit dans d'autres passages du présent rapport, de nouvelles
situations de réfugiés se sont présentées pendant la période considérée et ont obligé
le Haut Commissariat à accro.ttre le volume de ses activités, particulièrement dans le
domaine de l'assistance matérielle. Le Haut Commissaire a donc été appelé à adresser
plusieurs appels de fonds à la communauté internationale pour obtenir des sommes
supplémentaires qui lui permettraient de s'acquitter de ses tâches humanitaires.

263. En 1976, les dépenses totales du HCR au titre des activités d'assistance
matérielle, y compriè le programme annuel et les opérations spéciales, se sont
élevées à plus de 90 millions de dollars. Pendant la période considérée, on s'est
attaché essentiellement à accro.ttre le nombre des gouvernements et autres donateurs
participant aux programmes du HCR financés au moyen de contributions volontaires.
Grâce à l'appui généreux de la communauté internationale, comprenant 98 gouver
nements, des organisationa intergouvernementales et non gouvernementales et des
organismes des Nations Unies, on a pu financer entièrement les aspects les plus
urgents des programmes d'assistance du HCR. Toutefois, un certain nombre de gouver
nements n'ont pas encore apporté leur oontribution à ces programmes et, d&'1s d'autres
cas, les contributions n'ont pas suivi le rythme de la croissance des besoins
financiera du HCR. Le Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire, dans une
décision adoptée à sa vingt-septième session, a reconnu que le HCR aurait bescin
d'un appui des gouvernements plus important et réparti sur une base géographique
plus large et a prié instamment les gouvernements "eu égard au caract~re universel
des problèmes que doit résoudre le HCR, de participer au financement des activités
humanitaires du Haut Commissaire soit en leur apportant des contributions, soit en'·
augmentant substantiellement leurs contributions financières pour 1977 pour per
mettre de couvrir les besoins financiers à satisfaire".

264. Les contributions aux programmes mis en oeuvre pendant la période du
1er janvier 1976 au 31 mars 1977 sont indiquées au tableau 1. Des renseisnements
complémentaires sur des programmes déterminés sont donnés c;i.-après.

Programme annuel d'assistance

265. Le total des contributions des gouvernements et des agences bénévoles au
programme annuel d'assistance du HCR pour 1976, dont l'objectif révisé était de
14 851 000 dollars, s'est monté à 14 407 068 dollars; il a donc été possible de
financer e-utièrement ce programme.

266. L'objectif pour le programme de 1977, approuvé par le Comité exécutif du
Programme du Haut Commissaire à sa. vingt-septième session, a été fixé à
16 663 000 dollars. Au 31 mars 1977, des contributions d'un montant total de

"10 891 790 dollars avaient été annoncées par 59. gouvernements.

Fonds extraordinaire

267. En 1976, l~\s dépenses financées à l'aide du Fonds extraordinaire se Bont élevées
à l. 793 265 dollars. Ce montant a été prélevé sur le Fonds de roulement et de
gar.antie (972 365 dollars), ou couvert par des contributions gouvernementales et
pri,rées (809 013 dollars) et par des remboursements (11 887 dollars).
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Projets complémentaires ne relevant pas du programme annuel d'assistance,

268. Au 31 mars 1977, le total des contributions de sources gouvernementales et non
gouvernementales aux fonds fiduoiaires spéciaux pour 1976 et 1977 s'élevait à.
16 059 969 dollars et 3 727 813 dollars, respectivement. Ces chiffres' englobent les
oontributions BU Compte d'éducation des réfugiés du RCR et au Programme d'assistance
humanitaire du RCR dans la région de Tindouf en Algérie. .

Opérations spéciales

269. Les opérations spéciales ci-après ont été poursuivies pendant la période du
1er janvier 1976 au 31 mars 1977 :

Assistance humanitaire des Nations Unies à. Chypre;

Assistance aux réfugiés rapatriés et aux personnes déplacées en
Guinée Bissau;

Assistanoe aux réfugiés rapatriés et aux personnes déplacées au Mozambique;

Assistance aux personnes déplacées et déracinées en Indochine (Programme
de 1975/1976) i .

Assistanoe aux personnes déplacées d'Indochine en Thaïlande et ailleurs
(Programe de 1975/1976).

270. Les nouvelles opérations spéciales oi-après ont été entreprises pendant la
période considérée :

Programme d'a6sist&noe humanitaire des Nations Unies à l'Angola;

Action spéciale au Liban;

Assistanoe aux personnes déplacées en Thaïlande et dans d'autres pays d'Asie
(Prog.t'amme de 1977);

Assistanoe aux personnes déplacées dans la République socicliste du Viet Nam
et dans la République démocratique populaire lao (Programme de 1977).
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CHAPITRE IX

INFORMATION

271. Pendant la période oonsidérée, les moyens de grande information ont oontinué
de porter un ,intérêt soutenu aux travaux du HCR, notamment en Asie du Sud-Est et
en .Amérique latine. La presse a également oonsa.oré de nombreux artioles à l'action
menée par le HCR pour sauvegarder les droits des réfugiés, tant d'une manière
générale que devant des oas par-~iouliers d'abus oomme la torture et le refoulement.

1

272. En 1976, une tâohe import~~te a oonsisté à tenir les moyens d'information
au oourant des activités-du HCn );lar des oommuniq1.1.és de presse et des réunions
d'information et en organisant des intervie,.,s avec le Haut Commissaire et d'autres
fonotionna.ires du Haut Commissariat.

273. Le HCR a oontinué de fournir aux ohalnes de télévision de la dooumentation
filmée d'aotualité po~tant sur see travaux. Parmi les films réalisés il oonvient
de mentionner oelui qui a été oonsaoré à l'installation rurale de réfugiés
d'Ulyankulu, dans la République-Unie de Tanzanie, à l'oooasion d'Habitat, Conférence
des Nations Unies sur les établissements humains; un film de 14 minutes intitulé
"Sotelo" sur un réfugié d'Amérique latine en France et un film de 9 minutes intitulé
"Retour .en Angola", réalisé en ooproduction avec la télévision suisse, dans le cadre
d'une campagne d1 appel de fonds. Un film promotionnel spécial pour le lancement du
disque du BCR \'tGolden Soul" a reçu une large diffusion. De la docwnentation filmée
illustrant les programmes d'assistance du HCR a été préparée à l'intention de
oertains des principaux donateurs.

274. L'équipe~ent que le BeR a aoquis en 1975-1976 lJour la mise au point de films
et les moyens teohniques que le Service de l'information de l'Office des
Nations Unies à Genève a mis à sa disposition se sont enoore une fois révélés
extrêmement utiles, oar ils lui ont permis d'adapter de la documentation filmée
aux besoins de certaines stations émettrioes rapidement et à assez peu de frais.

275. Voioi les publications que le Servioe de l'information de PONU a fait paraître
œD>~SiJ.t l'année :

a) BCR - périodique de huit pages paraissant régulièrement tous les deux mois
(diffusion à 16 500 exemplaires en anglais et 6 000 exemplaires en français) avec
un supplément illustré de 24 pages paraissant à la fin de l'année.

b) Les ré:rwtïés dans les établissements humains - revue illustrée de
24 pages puD.uee a la sU!te de la Cont"érenoe des lTations Unies sur les établissements
humains (Habitat), disponï~le en allemand, anglais et français.

0) Une l)()chette de documentation sur le même $u.iet contenant une série de
52 diapositives, des doouments de base, du matériel de disoussion, un tableau
illustré et un film en cotüeur de 27 minutes (réalisé en 1975-1976). La pochette
existe en allemand, anglais, danois et français et des versions en finnois, japonais,
norvégien et suédois suivront.

d) Le 'Pl"oblàe des réfugiés n'est 'Das insoluble ••• à moins Que vous ne le
jugiez te.L - oroon"..re puD.L1.ee en auemana, &race, dan01.s, Japona1.S, norvég1.en et
:;uédois.
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e) Un catalogue illustré tl"ilingue (allemand, an~lais, t:rancais> de
?4 pages donnant la liste de tout Ip. matériel d'information dont dispose le nc~.

f) Des reportages périodiques accompagnés de photographies adressés aux
journaux •

276. Le Service de l'information a appuyé les campagnes d'appel de i'onds.et
d'·information organisées par les agences bénévoles au Danemark, aux Pays-Bas
et en Suède et a aidé à les coordonner. Des articles spéciaux ont été rédigés
sur les besoins des réfugiés dans diverses régions du monde et de nombreuses
photographies, conservées à. la photothèque, ont été mises à la disposition des
moyens d'information et des organisations nOll gouvernementales. Pour la campagne
suédoise, quatre affiches ont été fournies en 100 000 e:cemplaires, ainsi qu'une
brochure en suédois à l'usage des écoliers.

277. Le Service de l'information a participé activement à la promotion et au
lancement du nouveau disque microsillon "Golden Soul".
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6,li titn d a tTo

~e
OpéatiOlla Fonds tiduei.aùee ~,

Pqa ou rlgion _elt1 hullUlitairea 'il eœpris le Cœpte Total
ap4cial.. d'Idueation

Afrique de l'Ouest 1 autres~ 71 - 100 171
Afrique du Centre 1 autres~ ~ lOS - 14 119
Algérie 556 - 2 380 2 936
Alleusne, Rlp. téd. d' 111 - . 74 185
Jaérique latine 1 autres PQII 275 - 23 298
Jnaola 500 3 432 - 3 932
Argentine 3220 - 32 3 252
Australie 66 - - 66
Autriche 113 - - 113
llotBVaDa 97 - 85 182
llurundi 163 - 69 232
Chili 713 - 3 716
C~ - 30112 '- 30112
COIIoras 50 - - 50
Egypte 221 - 160 381
Eairats arabes unis 20 - - 20
Eapasne 187 - - 187
Etats-Unis d'Alllérique - 61 - 61
Ethiopie 774 - 39 813
ErlrIIIe-orient 40 80 2 122
hance 93 179 - 272
GJ:èce 664 - 1 131 1 795
Guinle-BiIlBBU 3 1 719 - 1 722
Indonésie - 100 - 100
Italie 173 - - 173
Japon 1 168 - 169
KeJIl& <n - 107 204
Lesotho 18 - 4 22
Liban 30S 933 170 1 408
Malaisie 1 143 16 160
HoZllllbique 648 1 277 1 1 926
Oupnda 24 - 74 98
Pérou 417 - 2 419
Philippines - 103 - 103
Portusal 128 - - 128
République déllocratique

populaire lao 2 3908 184 4 094
R&publique socialiste du Viet Nu - 7 557 2 774 10331
République-Unie de Tanzanie 2 218 364 2 157 4739
Rwanda 34 - 67 101
S4n&sal 28 - 46 74
SiDppeur - 21 . - 21
Soudan 342 116 360 818
SClllaziland 36 - 2 38
ThaUande - 9945 543 10488
TuJ:quie 25 - - 25
1aIre 622 - 857 1 479
1AIabie 406 - 255 661
&ls_ble des rigiona et du monde 2 129 2211 1006 5 346

oroTAL 15696 62 429 12737 90 862

!I y cllIIpris un montant de 1 793 000 dollera prélevés am: le Fonda extraordinBire peur les PB'ifB suivants 1 Alg&rie, Angola,
llotevan&, COlleras, Ethiopie, Gabon, Lesotho, llo_bique, Souuiland et Soudan.

~ y eœpris le transfert sillp1e.
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llfpu•• clu JICR CA 1976 • NP,ou dfto9 .t ••!po1·" p. a·aeUY1t1. a·...1.taD.o.

(e.nu.. Ù c10Uan ù. fiata.vm..)

!,nie a·..a1.tuo. IData11aUcm ~v1lMJlt Secour. et
lfiuta11aUon llbrtMnt auve. tome.-- ..œ p1aa. ocueU a'a1ae Il-.oup

.uriqu. ae l·Qle.t • auve. Na 175 - 1 -.:.uriqu. clu oeve • auve. Na 65 ' ,. 1 50
A1cûi. 1'04 4 - 1028
ADIo1& TIl - - , 012

'·]lot... 15 ' 16 - 1'1
Jmun41 1'0 , - 6
ee.on. - - - 50
FclPt. '24 - - 42
Bth1opl. 418 - 4 '18Qa1n1e-Bl.aàu 116 - " 814
XaIlIa 1'2 12 4 '8
JAlIOtho 6 . - - 16
MoAabique 562 1 2 1 182
~ 61 1 1 15
llfpâbllqu.-vm.e a. !aDuD1. 4 "4 1 '6$ 28..... 89 - - -SlDfpJ. 4' 2 , -SouaaD 495 - 1 284
ScNui1&ll4 - - - '1zarn 767 - 2 666
Zeabi. 615 , - 26
Auve. Na 14 , - 7

Am
!II1ftta uab•• UD1. 10 - - 10
BnzfM-~1ent - 122 - -ID1on'.1. - 100 - -Izan - 22 - -Japon - 168 - 1
LlbaD '25 140 - 796
Jfa1&1.i. - '4 ~- -Ph11ipp1n••

... ,
" 17

, - 18- -llfpabllqu. cWIoontlqu. popa1&1ft 1&0 '275 52 - 6(l1)
llfpabllqu. 8001&118t. 4u Vi.t-" 7 "5 - - 2 764
'1'h&!1aDcle 159 2800 - 7286
Auve. lI8P 5 15 '4 29

B1IJlOPil

W-en., Rlpabllqu. table a' 42 2'- . 1 96
Auvich. 100 2 - 11
:Be1c1qu. 226 11 - ,
Chnœe 17854 - - 12 01'
E.~. 1'0 20 - '7l'.NDo. 2}' 1 2 9Grio. 285 ,60 - 1 140
Itali. 104 27 2 40
Poftu&al 1} 2 1 112
Bi:);,uae-vm. - - l, 26
~. 15 , - 1
Auve. Na '2 1 , 18

.oŒBI91!BS. lœD • SUD

Azpnt1D. 17' 402 - 258'
lIr4all 67 - - 8
Chill 22 605 - 57
Btat.-1JD1. a'Alib1qu. 61 - 2 -Nzou 16 '1 - 296

1VeDftIl.1& " 1 - . 14
Auve. Na 5} 51 - 47

...bl. a.. ftc10u .t clu _Dlle 50 '55 10 142
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